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Secrétariat Général pour l'Administration
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BR_2020_07_16_01 portant report du calendrier des épreuves
des concours externe et interne d’accès au grade d’agents spécialisés de la police technique et

scientifique de la police nationale, organisés dans le ressort du SGAMI Sud-Est , ouverts par arrêté
du 21 février 2020

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,  
ensemble la loi N° 84.16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction  publique de l’état ;

VU  la loi n° 2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions 
diverses relatives à la défense ;

VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans 
la fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
portant dispositions statutaires  relatives à la fonction publique de l'État ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion  
des personnels de la police nationale ;

VU le  décret  n°  2002-812  du  3  mai  2002  modifié  portant  statut  particulier  du  corps  des  agents  
spécialisés de police technique et scientifique ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l'État ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se  
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU l’arrêté  du  26  juillet  2007  fixant  les  équivalences  de  diplômes  requises  pour  se  présenter  au  
concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession 
de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale 
ou de plusieurs spécialités de formation ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps  
administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l'arrêté du 20 juillet 2013 relatif à l'organisation, à la nature et au programme des épreuves des  
concours d'agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale et portant  
déconcentration des concours ;

VU l’arrêté ministériel du 17 février 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de concours 
externe et interne pour le recrutement d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la 
police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 7 mai 2020 fixant les modalités d'organisation et le nombre de postes offerts 
aux concours d'agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale, session 
2020 ;
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VU l’arrêté préfectoral du 21 février 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de concours 
externe et interne d’accès au grade d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la  
police nationale, organisés dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mai 2020  portant  prolongation des inscriptions aux concours externe et  
interne d’accès au grade d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la police  
nationale, organisés dans le ressort du SGAMI Sud-Est, ouverts par arrêté du 21 février 2020 ;

SUR la proposition de la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Le calendrier des épreuves des concours externe et interne d’accès au grade d’agents spécialisés de la police
technique et scientifique de la police nationale, organisés dans le ressort du SGAMI Sud-Est, ouverts par
arrêté du 21 février 2020 susvisé, est modifié comme suit :

Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 03 septembre 2020. Les candidats seront convoqués
individuellement. Toutefois, le défaut de réception de la convocation ne saurait engager la responsabilité de
l’administration.

Les épreuves d’admission auront lieu à compter du 19 octobre 2020.

ARTICLE 2 : 
La Préfète déléguée pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargée de l’exécution du présent arrêté.

                        Fait à Lyon, le 16 juillet  2020  
  

                                               Pour le préfet et par délégation,
                                                L’adjointe à la Directrice des Ressources Humaines

                                      
         

                                                  Marie FANET
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Secrétariat Général pour l'Administration
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BR_2020_07_16_02 fixant la liste des candidats autorisés
à prendre part aux épreuves d’admissibilité des concours externe et interne d’agent spécialisé de

police technique et scientifique de la police nationale- session du 3 septembre 2020- dans le ressort
du SGAMI Sud-Est.

VU la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,  
ensemble la loi N° 84.16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction  publique de l’état ;

VU  la loi n° 2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions 
diverses relatives à la défense ;

VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans 
la fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
portant dispositions statutaires  relatives à la fonction publique de l'État ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion  
des personnels de la police nationale ;

VU le  décret  n°  2002-812  du  3  mai  2002  modifié  portant  statut  particulier  du  corps  des  agents  
spécialisés de police technique et scientifique ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l'État ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se  
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU l’arrêté  du  26  juillet  2007  fixant  les  équivalences  de  diplômes  requises  pour  se  présenter  au  
concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession 
de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale 
ou de plusieurs spécialités de formation ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps  
administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l'arrêté du 20 juillet 2013 relatif à l'organisation, à la nature et au programme des épreuves des  
concours d'agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale et portant  
déconcentration des concours ;

VU l’arrêté ministériel du 17 février 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de concours 
externe et interne pour le recrutement d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la 
police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 7 mai 2020 fixant les modalités d'organisation et le nombre de postes offerts 
aux concours d'agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale, session 
2020 ;
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VU l’arrêté préfectoral du 21 février 2020 autorisant au titre de l’année 2020 l’ouverture de concours 
externe et interne d’accès au grade d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la  
police nationale, organisés dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mai 2020  portant  prolongation des inscriptions aux concours externe et  
interne d’accès au grade d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la police  
nationale, organisés dans le ressort du SGAMI Sud-Est, ouverts par arrêté du 21 février 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral  du 16 juillet  2020 portant  report  du calendrier des épreuves des concours  
externe et interne d’accès au grade d’agents spécialisés de la police technique et scientifique de la 
police nationale, organisés dans le ressort du SGAMI Sud-Est , ouverts par arrêté du 21 février  
2020 ;

SUR la proposition de la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité Sud-Est, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Les listes des candidats autorisés à prendre part aux épreuves d'admissibilité des concours externe, interne et
emplois réservés, d'agents spécialisés de police technique et scientique de la police natonale  - session du 3
septembre 2020 dans le ressort de la zone sud-est – sont ixées comme suit :

- Voir liste en annexe

ARTICLE 2 : 
La Préfète déléguée pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargée de l’exécution du présent arrêté.

                        Fait à Lyon, le 16 juillet  2020  
  

                                               Pour le préfet et par délégation,
                                                L’adjointe à la Directrice des Ressources Humaines

                                      
         

                                                  Marie FANET
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Annexe – Listes des candidats du concours externe et interne autorisés à se présenter aux épreuves
d’admissibilité des concours externe et interne d’agent spécialisé de police technique et scientifique de

la police nationale- session du 3 septembre 2020 - dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

CANDIDATS AU CONCOURS EXTERNE

Civilité Nom Nom Marital Prénom Concours

Monsieur ABBOUCHE NADER externe
Monsieur ABDELHADI MOUNIR externe
Madame ABDOU MADI ABDOU MADI AMINA externe
Madame ABRIEL JESSICA externe
Madame ADAMCI NGUYEN OLIVIA externe
Monsieur AHMED MOUHAMADI externe
Madame AKDENIZ NESLIHAN externe
Monsieur ALBUFFY SIMON externe
Madame ALLIOUT CONSTANTIN JOHANNA externe
Madame ALOUANE AMANY externe
Madame ALVES BATISTA AUDREY externe
Monsieur AMBDI MADJI LADI externe
Madame AMBLARD SARAH externe
Madame AMIARD MANON externe
Madame ARBOGAST MARINE externe
Madame ARIGAULT JUSTINE externe
Monsieur ARNAU VINCENT externe
Monsieur ASNAR SEBASTIEN externe
Madame AUGUSTO EMMA externe
Madame AUSSERESSE OPHELIE externe
Madame BACELON-VIDELAINE CAROLINE externe
Monsieur BACHOTET TOMMY externe
Madame BAHRI GAFSI HAYET externe
Madame BALLEY MANON externe
Monsieur BARBOSA YOHANE externe
Madame BAREL EMY externe
Monsieur BARNEOUD-ARNAUD LUCAS externe
Madame BAUDOUIN MAEVA externe
Madame BEL LISA externe
Monsieur BELBAL MOHAMED externe
Monsieur BELKHIRI FABIEN externe
Monsieur BELOUAHCHI MOHAMMED-SAID externe
Madame BEN HASSEN GENNA externe
Madame BEN SEGHIR MERIEM externe
Madame BENSAID SALMA externe
Monsieur BERAUD JULIEN externe
Madame BERNARD ANAIS externe
Madame BERNIGAUD LUCIE externe
Madame BERTIN LAETITIA externe
Madame BIDART MARGAUX externe
Madame BIENVENU AIMEE externe
Madame BINARD FANNY externe
Madame BLANC STEPHANIE externe
Madame BLANC LAURENE externe
Madame BLANCHARD ELODIE externe
Madame BLONDEAU MADISONE externe
Monsieur BOMER ANTOINE externe
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Civilité Nom Nom Marital Prénom Concours

Monsieur BONNAUD BARTOLOME externe
Madame BORDES FLORE externe
Madame BORTONDELLO SILLITTI MORAT PAOLA externe
Madame BOS BLANCHE externe
Madame BOTREAU SANDRA externe
Madame BOUBIR MAILY externe
Madame BOUKHAROUBA SALMA externe
Madame BOULOT ADELINE externe
Madame BOURA BOTO NOURIATI externe
Madame BOURAHLA BOUCHRA externe
Madame BOURDERY LAURE externe
Monsieur BOUREDOUCEN BOUREDOUCEN ABDESSAMED externe
Madame BOURGEOIS CALISTA externe
Monsieur BOUTEILLE ROMI LOGAN externe
Madame BOUTONNET ROMANE externe
Madame BOUTTIER ELISA externe
Monsieur BOYADJIAN AURELIEN externe
Madame BOYER MAUD externe
Madame BOYER CLARISSE externe
Madame BRADAI LINDA externe
Monsieur BRAZ JOSE externe
Madame BREYTON SALOME externe
Monsieur BRUNEL JORDAN JORDAN externe
Monsieur BUSSET BERTRAND externe
Madame CABANNE ANAELLE externe
Madame CALLY LEA externe
Madame CALOC AURELIE externe
Madame CAPPELLETTI AUDREY externe
Madame CARRE CLEMENTINE externe
Madame CARTIGNY JULIETTE externe
Monsieur CASSARD TITOUAN externe
Madame CERVANTES ORNELLA externe
Madame CEVAMY IVANA externe
Monsieur CHAHDOUNE EL HASSANE externe
Madame CHAPUIS EMMA externe
Madame CHAPUIS JULIE externe
Madame CHARNAY PRISCILLA externe
Madame CHARVOLIN AMANDA externe
Monsieur CHATELAIN BENJAMIN externe
Monsieur CHATER AYOUB externe
Madame CHEVAL CLEMENCE externe
Madame CHEVILLON AUDREY externe
Madame CHEZAL BORDEL ADELINE externe
Madame CHINOUNE ANNIA externe
Monsieur CHMARA MICKAEL externe
Madame CHOMETON-MICAL NELL externe
Madame CLAUDEL MANON externe
Monsieur CLEMENT ADRIEN externe
Madame CLEMENT ESTELLE externe
Monsieur COINON DENIS externe
Madame COLIN ROSIE externe
Madame CORDAN MYLENE externe
Monsieur CORNILLEAU MATHEO externe
Monsieur COSSEMENT REMI externe
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Civilité Nom Nom Marital Prénom Concours

Monsieur COURBIN THIBAUT externe
Madame CREPIN KERAUDREN MAGALI externe
Madame CRUCIFIX KARINE externe
Madame CURIAL LOU externe
Madame CURIAL MORGANE externe
Madame DANCOURT AXELLE externe
Madame DANI MATHILDE externe
Madame DE BENEDETTI ALIZEE externe
Monsieur DEBARD ROMAIN externe
Monsieur DEBBABI FATEH externe
Madame DECHEPY EMILIE externe
Madame DEL RIO AMANDA externe
Madame DELHAIE SAMANTHA externe
Madame DELTOUR LIVIA externe
Madame DEMARE MARIE externe
Madame DEMAY ABIGAELLE externe
Madame DEMONCHEAUX NATHALIE externe
Monsieur DEPAS DEPAS LUCAS externe
Madame DEPORTES ALEXIA externe
Monsieur DERBOULE CAMILLE externe
Madame DI NOLFO TAMARA externe
Madame DJAGHLOUL-LE FLAO CAMILLE externe
Monsieur DMITRIEFF ALEXANDRE externe
Monsieur DODE LOIC externe
Monsieur DOHERTY DOHERTY FABIEN externe
Madame DOMINICE KANLAYA externe
Madame DOS SANTOS MORGANE externe
Monsieur DROUET MAXIME externe
Madame DROULERS MARINE externe
Madame DRUANT ALEXANDRA externe
Madame DUBOIS MATHILDE externe
Madame DUFEU OCEANE externe
Madame DULAC CORALINE externe
Madame DUMAS OCEANE externe
Monsieur DUMAS CLEMENT externe
Madame DUPRAT SOPHIE externe
Madame DUPUIS MARINE externe
Madame EBEZOU LYDAW externe
Madame EL HADDAOUI SAMIRA externe
Madame ERDUAL LAURINE externe
Madame EVRARD FELICIE externe
Madame FAID LAETITIA externe
Madame FAURE SOLEA externe
Monsieur FAY MARVIN externe
Madame FAYARD CAROLINE externe
Madame FERRAND MAEVA externe
Madame FERRERO MARGAUX externe
Monsieur FEVRAT NICOLAS externe
Madame FORTERRE ALEXIA externe
Monsieur FOUCARD MATHIEU externe
Madame FOURNEL FOURNEL MARION externe
Madame FRAISSE-NOININ CLEMENCE externe
Madame FREY ADELINE externe
Madame FROMENTIERE LAURA externe
Madame FRUCTUOSO JOHANNA externe
Madame FRUCTUOSO MARINA externe
Madame FURNON LUDIVINE externe
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Civilité Nom Nom Marital Prénom Concours

Madame GABAYET MARINE externe
Madame GAFSAOUI NEHLA externe
Madame GAGNE MATHILDE externe
Madame GALLO JULIE externe
Monsieur GARRIGUE FLORIAN externe
Madame GATALETA MELANIE externe
Madame GAUME ESTELLE externe
Madame GENTIL STEPHANIE externe
Monsieur GHIRARDI JOFFREY externe
Madame GIBAUD CELINE externe
Monsieur GIRARD TOM externe
Monsieur GODIN EMERIC externe
Monsieur GOICHOT ALLAN externe
Monsieur GONNELLI ROGER externe
Madame GOUGEON OPHELIE externe
Madame GRAMATIKOFF AXELLE externe
Madame GRAVA TYPHAINE externe
Monsieur GRELLY JOHAN externe
Madame GRZELEZAK AGATHE externe
Madame GUEROIS AUDREY externe
Madame GUERRY TIPHAINE externe
Monsieur GUICHERD THEODORIC externe
Madame GUITTARD MARGAUX externe
Madame GUYOT CLEMENTINE externe
Monsieur HAEHNLEN JONATHAN externe
Madame HAILLEZ LUCIE externe
Madame HALIDI RACCHINA externe
Madame HANE FATOU externe
Monsieur HEDNA RIMI externe
Madame HELFT LOU externe
Monsieur HENRY LANDER externe
Madame HENRY LEONIE externe
Madame HENRY SANDRA externe
Madame HO TRACY externe
Madame HUSSON SARAH externe
Madame ILTER ILAYDA externe
Madame ISHMATE SOUKAINA externe
Madame JANODY LAURE externe
Madame JEHANNO JUSTINE externe
Madame JOURDAN CAMILLE externe
Madame JULIEN SAMANTHA externe
Monsieur JUX JOHAN externe
Monsieur KARATAY AHMET externe
Madame KBIDI LEA externe
Madame KELLER MANON externe
Madame KERKACHE ALICIA externe
Monsieur KHETTABI KHETTABI KHEIR-EDDINE externe
Madame KLEIN CHARLOTTE externe
Madame KOY COUVERT ELODIE externe
Madame KREMER MARIE externe
Madame LACROIX SOPHIE externe
Madame LAFFINEUR HELENE externe
Madame LAGACHE CLAIRE externe
Monsieur LAPLANE ROMAIN externe
Madame LARTIZIEN TIRLET AUDREY externe
Madame LAUNE HANNAH-GAELLE externe
Madame LAURENT MANON externe
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Civilité Nom Nom Marital Prénom Concours

Madame LAVAL LEROY STEPHANIE externe
Madame LE GUYADER LENA externe
Madame LEGROS OLIVIA externe
Madame LEIDIER CLARET MARION externe
Monsieur LEMETAIS ALEXANDRE externe
Madame LEON AMANDINE externe
Madame LEQUENNE ANNE-SOPHIE externe
Monsieur LESFAURIS GEORGES externe
Madame LIAUD CLEMENCE externe
Madame LORENZI JESSY externe
Madame LOSFELT MARINE externe
Monsieur LOWGREEN RAUHITI externe
Madame LOYER THAIS externe
Madame MADI TATIANA externe
Madame MAHADZERE CORALIE externe
Madame MALARANGE EDWIGE externe
Monsieur MARINE VICTOR externe
Monsieur MARNHIER GEOFFREY externe
Madame MARQUET VINCIANE externe
Monsieur MARTIN ANTOINE externe
Monsieur MARTIN VINCENT externe
Madame MARTIN PAULINE externe
Madame MARTIN LAURA externe
Madame MARTIN FANNY externe
Monsieur MASANTE ANTHONY externe
Monsieur MASSEY REMI externe
Madame MASSICOT MYRIAM externe
Monsieur MATEO THOMAS externe
Monsieur MATHES HADRIEN externe
Madame MATHIEU JULIANNE externe
Madame MATRAT CLOTILDE externe
Madame MATRICON LEA externe
Monsieur MECHERI ARTHUR externe
Madame MEJEAN MARINE externe
Madame MELLON MAADHADE NAOMIE externe
Madame MENDES ANNABELLE externe
Madame MERCIER ELISE externe
Madame MESSAOUD LOLA externe
Madame MICHAUD MANON externe
Madame MIELE AGATHE externe
Monsieur MLIVA ASSADILLAHI externe
Madame MONJAL MARGAUX externe
Monsieur MONNIER JULES externe
Madame MONNIOT CINDY externe
Madame MONTET CHARDON PAULINE externe
Monsieur MOREL BENJAMIN externe
Madame MORLAT MAGALIE externe
Monsieur MORLONG MAXENCE externe
Monsieur MOUCADEL DAVID externe
Madame NAIN-CHATELOT EVA externe
Madame NATOLI MARGOT externe
Monsieur NELTA YORRICK externe
Monsieur NGATCHOU DEMANOU YVES externe
Madame NGUYEN VICTORIA externe
Monsieur NICOD BASTIEN externe
Madame NIMIRF MIRELLA externe
Madame NOEL DIANE-LAURE externe
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Civilité Nom Nom Marital Prénom Concours

Madame NOIRETERRE MARION externe
Madame NOVELLI MORGANE externe
Monsieur NTAP LOIC externe
Madame ORIOL MYLENE externe
Madame OZENNE EMMA externe
Madame PAGES CLEMENCE externe
Madame PAIS MARION externe
Monsieur PAKLEPA ANTOINE externe
Madame PANEL TIFFANY externe
Madame PASCAL FLORINE externe
Monsieur PEROTTI AXEL externe
Madame PERROUD FAUCON BIGUET NATHALIE externe
Madame PETIT FLORIANE externe
Monsieur PETIT THIBAUT externe
Monsieur PETITJEAN THOMAS externe
Madame PHALIPPON CARLA externe
Madame PILORGE AMANDINE externe
Madame PINZON Y GONZALEZ MARIE externe
Madame PISCITELLO LEA externe
Monsieur PIVETTA HUGO externe
Monsieur POLTINI FRANCOIS-VIANNEY externe
Madame PONCET CAMILLE externe
Madame POULLY VICTORIA externe
Madame POUSSIN KRISTELL externe
Monsieur POVEDA MATHIEU externe
Madame PRADIER MANON externe
Madame PUICERVERT TIFAINE externe
Madame PUISSANT EMELINE externe
Monsieur PUSTIENNE-BILLE MARVIN externe
Monsieur RABAULT QUENTIN externe
Madame RACINE MELANIE externe
Madame RAMBERT AMELIE externe
Madame RAMIREZ AMBRE externe
Madame RAMPONT D ANDREMONT CHRESSY externe
Monsieur RAVEL TANGUY externe
Monsieur RAVIER ANAICK externe
Madame RAYMOND MARIE externe
Madame RAYMOND LOUISE externe
Monsieur REDJEM HOUSSEYN externe
Monsieur REMBAULT LUC externe
Madame RENE MADO externe
Madame REYBARD LEA externe
Madame RICHIOUD GRETA externe
Madame RIGAUD ILLONA externe
Madame RIGGIO TITSY-ANNA externe
Madame RIGHI SABRINE externe
Monsieur RIGO VINCENT externe
Madame RIVIER STEPHANIE externe
Madame RIVOIRE ROXANE externe
Monsieur ROBERT MICKAEL externe
Madame ROBINOT CORALINE externe
Madame ROJOT LUCE externe
Madame ROSTIN CELIA externe
Madame ROTARD LUDIVINE externe
Monsieur ROUCHEREAU ROUCHEREAU BENJAMIN externe
Madame ROUSSELET CAMILLE externe
Monsieur ROUX MATHIEU externe
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       Concours externe     : liste arrêtée à 379 candidats  

Civilité Nom Nom Marital Prénom Concours

Madame SAID YOUSRA externe
Madame SAINSARD CHLOE externe
Madame SAINT-JEAN EMELYNE externe
Monsieur SALGADO SALGADO LILIAN externe
Madame SARI LILIA externe
Madame SARREBEYROUX MANON externe
Monsieur SCREMIN CLEMENT externe
Monsieur SELLIN ANTHONY externe
Madame SELMANI-CROZAT INES externe
Madame SERVANT-ROUMEY TIPHAINE externe
Monsieur SETTA BILAL externe
Madame SICRE FLORINE externe
Madame SIEGEL TESS externe
Madame SIMEAN GIULIA externe
Monsieur SINELLE HUGUES externe
Madame SMADJA LAURA externe
Monsieur STIVALA MARC-ANTOINE externe
Madame TAHAR RIACHI KIDIJA externe
Monsieur TAILAME MATHIEU externe
Monsieur TARAVAUD ALEXANDRE externe
Madame TARCHOUNI SONIA externe
Monsieur TERRET DORIAN externe
Monsieur THIEBAUT THOMAS externe
Madame TIAIBI PALOMA externe
Monsieur TITON JEAN-FRANCOIS externe
Monsieur TORO ULLOA EBBANE externe
Madame TOTO JOSSIA externe
Madame TRICHET JOHANNA externe
Madame TRONC MARGAUX externe
Madame URBERGER MELISSA externe
Madame VALERIO LEA externe
Madame VALO CORALIE externe
Madame VAN DEN BERGHE LILY externe
Madame VASLOT MAURINE externe
Monsieur VAURS QUENTIN externe
Madame VENDRAME MAGALI externe
Madame VERGNORY PAULINE externe
Monsieur VERZIEUX VINCENT externe
Madame VIGNAND MANON externe
Monsieur VIVIANI JEREMIE externe
Madame VON-KANEL ALEXIA externe
Madame VUGNON STEPHANIE externe
Monsieur VUILLERMOZ RAPHAEL externe
Monsieur WARRYN ADRIEN externe
Monsieur WEBER THIBAUT externe
Madame YILMAZ ELISE externe
Madame YOUSSOUF SARAH externe
Monsieur ZEGHOUDI RAYANE externe
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CANDIDATS AU CONCOURS INTERNE

Civilité Nom Nom Marital Prénom Concours

Monsieur ANOUECHE ANOUECHE CHIYTHI interne
Madame ARRISTY SOPHIE interne
Madame BARON BONNET PATRICIA interne
Madame BEAUPOIL CORINNE interne
Monsieur BELOUAHCHI MOHAMMED-SAID interne
Madame BENZEBLAH NASSIMA interne
Madame BERTRAND MARION interne
Monsieur BOBIN MICKAEL interne
Madame BORTONDELLO SILLITTI MORAT PAOLA interne
Madame BOUCHER PAULINE interne
Madame BOURDERY LAURE interne
Madame BOUSSIGNAC EHRLICH JULIE interne
Madame CHARBONNEAU CLAIRE interne
Madame CHEMALI ANGELIQUE interne
Monsieur CLAUDANT DYLAN interne
Monsieur COLLOMB VINCENT interne
Monsieur CONDERATKAN CHRISTOPHER interne
Monsieur COUIGNOUX STEPHEN interne
Monsieur DEMUNCK PASCAL interne
Madame DERFLA SABRINA interne
Madame DEROGNAT DIT ROSSET MARION interne
Madame DESCHAMPS KATIE interne
Monsieur DESCOMBES YANNICK interne
Madame DUPLAT SANDRINE interne
Madame DURAND CELINE interne
Monsieur EL YANDOUZI ILIASS interne
Monsieur FAURE ARNAUD interne
Monsieur FORNONI JEAN-MARIE interne
Madame FRICAUD CHRISTELLE interne
Madame GALLAY ANAIS interne
Monsieur GIRAUD REGIS interne
Monsieur GIRAUDO DAVID interne
Monsieur GROS JEREMY interne
Monsieur HARDOUIN BRUNO interne
Madame HARDY SARAH interne
Madame LAFONT ANNE-CAROLINE interne
Madame LEGENDRE JULIE interne
Madame MABRUT ANNICK interne
Madame MADI VITTA NASSUHATI interne
Madame MARASSOT DIT BERTOLA VALLET STEPHANIE interne
Madame MARION OCEANE interne
Madame MARMET VICTORIA interne
Madame MARTIN AMANDINE interne
Madame MARTINET BLANDINE interne
Monsieur MENARD MARTIAL interne
Madame MOGNE HAIRIA interne
Monsieur MORELLO ANTHONY interne
Madame MORSCHECK AUDREY interne
Monsieur MOUSTAKIMA DAROUECHE interne
Madame OKBA GOUSMI LINDA interne
Madame OUADDA HIANE ELOUA interne
Madame PERDRIX CELIA interne
Madame PRZYBYLKA MARIE interne
Madame RAVET CHARLINE interne
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   Concours interne: liste arrêtée à 76 candidats

CANDIDATS AU TITRE DES EMPLOIS RÉSERVÉS     :  

 Emplois réservés: liste arrêtée à 1 candidat

Civilité Nom Nom Marital Prénom Concours

Monsieur REY VITTORIO interne
Madame SABATIER CLEMENTINE interne
Madame SAEZ BUISSON DEBON ISABELLE interne
Madame SALIBA AMELIE interne
Madame SALMAN YILDIZ interne
Madame SCHEID SONIA interne
Madame SCHMERBER IVANA interne
Madame SCHNOERING GWENAELLE interne
Monsieur SENDEGEYA JEAN-LUC interne
Madame SERVEL MELINA interne
Madame SETHARATH CHANDY interne
Madame SOLER LYDIE interne
Madame SOUILHAT FLORIANE interne
Monsieur SOUVIGNET FRANCK interne
Madame TAVELLA JOMARD VIVIANE interne
Monsieur THOMILA AXEL interne
Madame THUIZAT ANAIS interne
Madame TISSOT APOLLINE interne
Madame TRAMCOURT ISABELLE interne
Madame VALLA EMELINE interne
Monsieur VENIAT CHRISTOPHE interne
Madame WLAZINSKI LIZA interne

Civilité Nom Prénom Concours

Monsieur MODESTO MIYAMOTO ANTONIO ER
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Décision n° 2020-13-0216 

 

POUR L’ANNEE  

260012869 SSIAD DU CH DE DIE 

808 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 808 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DU CH DE DIE - 260012869 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DU CH DE DIE (260012869) sise 0,  , 26150, DIE et gérée par l’entité 

dénommée CH DE DIE (260000104) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 992 846.88€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 893 089.02€ (fraction forfaitaire s’élevant à 74 424.09€). 

Le prix de journée est fixé à 43.57€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 67 577.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

631.49€). 

Le prix de journée est fixé à 38.18€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 28 359.97€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 18 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 

32 179.99€. 
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• dotation globale de soins 2021 : 974 846.88€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 907 269.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 75 605.75€). 

Le prix de journée est fixé à 44.27€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 67 577.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

631.49€). 

Le prix de journée est fixé à 38.18€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE DIE (260000104) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à LYON , Le 02/07/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 
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Décision n° 2020-13-0217 

 

DECISION TARIFAIRE N°348 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES OPALINES GENISSIEUX - 260018114 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/12/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES OPALINES GENISSIEUX (260018114) sise 85, 

RTE DES CHASSES, 26750, GENISSIEUX et gérée par l’entité dénommée SAS LES 

OPALINES GENISSIEUX (260018080) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 083 468.81€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.32 925 787.33 

0.00 

0.00 

31.52 

62.83 

0.00 

0.00 

89 261.31 

68 420.17 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 90 289.07€. 

Prix de  journée (en €) 

62.83 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

89 261.31 

925 787.33 

0.00 

68 420.17 

36.32 

31.52 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 157 322.80€ au titre de 2020, dont 

: 

- 73 853.99€ à titre non reconductible dont 72 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 1 853.99€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 73 853.99 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 90 289.07€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 083 468.81€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES OPALINES GENISSIEUX 

(260018080) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0218 

 

DECISION TARIFAIRE N°349 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

PUV LES OPALINES GRANE - 260011630 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EHPA 

méd dénommée PUV LES OPALINES GRANE (260011630) sise 1,  CHEMIN DES BUIS, 

26400, GRANE et gérée par l’entité dénommée SAS "LES OPALINES GRANE" (260011622) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS "LES OPALINES 

GRANE" (260011622) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 120 192.50€ (douzième applicable s’élevant à 10 016.04€) 

• prix de journée de reconduction de 14.14€ 

Le 02/07/2020 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 

du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 27 758.52€. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 

à 10 016.04€. Soit un prix de journée de 14.14€. 

 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 147 951.02€, dont 

: 

- 27 758.52€ à titre non reconductible dont 23 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle 

à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 508.52€ au titre de la 

compensation des pertes de recettes. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 120 192.50€. 
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Décision n° 2020-13-0219 

 

DECISION TARIFAIRE N°350 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TOURTERELLES - 260002068 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES TOURTERELLES (260002068) sise 41, R DU 

GRAND FAUBOURG, 26230, GRIGNAN et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE DE GRIGNAN (260000757) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 974 637.19€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.23 945 896.00 

0.00 

0.00 

36.85 

0.00 

0.00 

0.00 

13 009.37 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 009.37 

961 627.82 

0.00 

0.00 

38.87 

36.85 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 089 354.66€ au titre de 2020, dont 

: 

- 31 463.64€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 114 717.47€ à titre non reconductible dont 84 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 29 967.47€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 130 449.29 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 79 908.78€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 958 905.37€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 219.77€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

GRIGNAN (260000757) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0220 

 

ORSAC - 010783009 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°834 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Résidence Autonomie - RESIDENCE AUTONOMIE LA POUSTERLE - 260005467 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA POUSTERLE - 260005566 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/03/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ORSAC (010783009) dont 

le siège est situé 0, R D'ORCET, 01110, PLATEAU D HAUTEVILLE, a été fixée à 1 196 488.06€, dont : 

- 81 864.02€ à titre non reconductible dont 81 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 864.02€ au titre de la compensation des pertes de recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 114 624.04 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 92 885.34€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005467 
21 312.45 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260005566 1 093 311.59 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005467 
1.37 0.00 0.00 0.00 

260005566 
41.10 0.00 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 81 864.02€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 114 624.04€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005467 
21 312.45 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

260005566 1 093 311.59 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005467 
1.37 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 114 624.04€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 114 624.04 € 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 92 885.34€. 

260005566 
41.10 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORSAC (010783009) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0221 

 

DECISION TARIFAIRE N°351 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VALLIS AUREA - 260014188 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/12/2005 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD VALLIS AUREA (260014188) sise 135, RTE DE 

CHATEAUNEUF DE GALAURE, 26210, SAINT SORLIN EN VALLOIRE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ARPAVIE (920030186) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 547 517.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

41.47 547 517.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 626.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

547 517.04 

0.00 

0.00 

41.47 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 580 517.04€ au titre de 2020, dont : 

- 33 000.00€ à titre non reconductible dont 33 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 33 000.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 45 626.42€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 547 517.04€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ARPAVIE 

(920030186) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0222 

 

DECISION TARIFAIRE N°352 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RÉSIDENCE DE LA TOUR - 260010152 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RÉSIDENCE DE LA TOUR (260010152) sise 490, 

CHE DES ASCLEPIOS, 26790, LA BAUME DE TRANSIT et gérée par l’entité dénommée 

SAS COLISEE PATRIMOINE GROUP (330050899) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 980 706.24€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.03 980 706.24 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 725.52€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

980 706.24 

0.00 

0.00 

49.03 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 054 850.91€ au titre de 2020, dont 

: 

- 74 144.67€ à titre non reconductible dont 64 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 9 644.67€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 74 144.67 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 81 725.52€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 980 706.24€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS COLISEE PATRIMOINE GROUP 

(330050899) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0223 

 

DECISION TARIFAIRE N°353 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES PLATANES - 260011754 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES PLATANES (260011754) sise 1230,  C   

ROUTE DU DAUPHINE, 26600, LA ROCHE DE GLUN et gérée par l’entité dénommée SARL 

"MA REVERDY" (260011747) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 982 285.63€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.53 897 084.28 

0.00 

0.00 

37.49 

51.22 

0.00 

0.00 

13 497.11 

71 704.24 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 857.14€. 

Prix de  journée (en €) 

51.22 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 497.11 

897 084.28 

0.00 

71 704.24 

39.53 

37.49 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 066 731.92€ au titre de 2020, dont 

: 

- 84 446.29€ à titre non reconductible dont 63 450.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 20 996.29€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 84 446.29 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 81 857.14€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 982 285.63€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL "MA REVERDY" (260011747) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0224 

 

DECISION TARIFAIRE N°354 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

PUV STE THERESE - 260006242 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EHPA 

méd dénommée PUV STE THERESE (260006242) sise 0, CHE TORCHENAS, 26780, 

CHATEAUNEUF DU RHONE et gérée par l’entité dénommée SARL LA VAGHERA SAINTE 

THERESE (130045990) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LA VAGHERA SAINTE 

THERESE (130045990) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 100 160.50€ (douzième applicable s’élevant à 8 346.71€) 

• prix de journée de reconduction de 13.81€ 

Le 02/07/2020 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 

du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 0.00€. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 

à 8 346.71€. Soit un prix de journée de 13.81€. 

 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 100 160.50€, dont 

: 

- 0.00€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 100 160.50€. 
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Décision n° 2020-13-0225 

 

MAISON ACCUEIL SERVICES DE MARSANNE - 260003819 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°837 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE COTEAUX DE 

MARSANNE - 260003868 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 06/01/2020, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON ACCUEIL 

SERVICES DE MARSANNE (260003819) dont le siège est situé 0, , 26740, MARSANNE, a été fixée à 

561 246.39€, dont : 

- 79 717.71€ à titre non reconductible dont 45 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 34 717.71€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 481 528.68 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 40 127.39€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260003868 
359 663.06 0.00 0.00 50 161.38 71 704.24 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260003868 
34.81 41.66 54.40 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 79 717.71€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 481 528.68€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260003868 
359 663.06 0.00 0.00 50 161.38 71 704.24 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 40 127.39€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260003868 
34.81 41.66 54.40 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 481 528.68€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 481 528.68 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON ACCUEIL SERVICES DE MARSANNE 

(260003819) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0226 

 

GROUPE SOS SENIORS - 570010173 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°840 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD - MAISON DE BEAUVOIR - 

260006168 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet d’ 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée GROUPE SOS SENIORS 

(570010173) dont le siège est situé 47, R HAUTE SEILLE, 57013, METZ, a été fixée à 727 751.35€, dont : 

- 50 141.72€ à titre non reconductible dont 42 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 141.72€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 677 609.63 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 56 467.47€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260006168 
677 609.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260006168 
42.72 0.00 0.00 0.00 

un versement unique de 50 141.72€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 677 609.63€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260006168 
677 609.63 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 56 467.47€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260006168 
42.72 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 677 609.63€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 677 609.63 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPE SOS SENIORS (570010173) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0227 

 

DECISION TARIFAIRE N°355 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CHATEAU - 260005590 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CHATEAU (260005590) sise 5, MTE DU 

CHATEAU, 26760, MONTELEGER et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION PETERS 

TOZLIAN (260001029) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 010 779.62€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.69 1 010 779.62 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 231.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 010 779.62 

0.00 

0.00 

39.69 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 075 874.92€ au titre de 2020, dont 

: 

- 65 095.30€ à titre non reconductible dont 63 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 1 345.30€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 65 095.30 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 84 231.63€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 010 779.62€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-296 - 2020-13-0227 260005590 EHPAD LE CHATEAU 74



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION PETERS TOZLIAN 

(260001029) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0228 

 

DECISION TARIFAIRE N°356 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  LE PARC DU CHATEAU - 260013149 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  LE PARC DU CHATEAU (260013149) sise 5, MTE 

DU CHATEAU, 26760, MONTELEGER et gérée par l’entité dénommée ASS. TERZIAN 

RESIDENCE PARC DU CHATEAU (260013131) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 602 217.86€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

32.29 602 217.86 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 184.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

602 217.86 

0.00 

0.00 

32.29 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 653 923.73€ au titre de 2020, dont : 

- 51 705.87€ à titre non reconductible dont 48 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 2 955.87€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 51 705.87 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 50 184.82€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 602 217.86€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. TERZIAN RESIDENCE PARC 

DU CHATEAU (260013131) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0229 

 

DECISION TARIFAIRE N°357 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE MELUSINE - 260013222 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE MELUSINE (260013222) sise 2, R DES 

MAGNOLIAS, 26120, MONTELIER et gérée par l’entité dénommée SAS COLISEE 

PATRIMOINE GROUP (330050899) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 971 641.40€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.87 971 641.40 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 970.12€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

971 641.40 

0.00 

0.00 

38.87 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 039 770.76€ au titre de 2020, dont 

: 

- 68 129.36€ à titre non reconductible dont 65 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 2 879.36€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 68 129.36 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 80 970.12€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 971 641.40€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS COLISEE PATRIMOINE GROUP 

(330050899) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0230 

 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES PROVENCE - 260000047 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°842 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA MANOUDIERE - 260005681 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE DIEULEFIT - 260009162 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES PORTES DE PROVENCE - 

260018742 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/03/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée GROUPEMENT 

HOSPITALIER PORTES PROVENCE (260000047) dont le siège est situé 0, QUA BEAUSSERET, 26216, 

MONTELIMAR, a été fixée à 5 086 172.61€, dont : 

- 121 690.63€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 4 722 457.54 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 393 538.13€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005681 2 118 601.83 
0.00 56 740.92 52 269.28 114 431.22 0.00 

260009162 1 249 028.22 
0.00 0.00 23 370.16 0.00 0.00 

260018742 1 059 908.72 
0.00 0.00 22 166.82 25 940.37 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005681 
54.12 44.75 68.11 0.00 

260009162 
46.18 40.02 0.00 0.00 

260018742 
51.35 37.96 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 363 715.08€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 722 457.54€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

- 302 869.76€ à titre non reconductible dont 240 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 62 119.76€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005681 2 148 877.65 
0.00 56 740.92 52 269.28 114 431.22 0.00 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 4 783 302.86€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 4 783 302.86 € 
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260009162 1 265 297.01 
0.00 0.00 23 370.16 0.00 0.00 

260018742 1 074 209.43 
0.00 0.00 22 166.82 25 940.37 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 398 608.58€. 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005681 
54.89 44.75 68.11 0.00 

260009162 
46.78 40.02 0.00 0.00 

260018742 
52.04 37.96 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES 

PROVENCE (260000047) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0231 

 

FONDATION PARTAGE ET VIE - 920028560 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°845 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LEIS ESCHIROU - 260005244 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 18/03/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE 

ET VIE (920028560) dont le siège est situé 11, R de la Vanne, 92120, MONTROUGE, a été fixée à 867 

515.58€, dont : 

- 81 726.00€ à titre non reconductible dont 76 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 226.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 785 789.58 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 65 482.47€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005244 
728 612.17 0.00 57 177.41 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005244 
34.43 0.00 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 81 726.00€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 785 789.58€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005244 
728 612.17 0.00 57 177.41 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 65 482.47€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005244 
34.43 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 785 789.58€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 785 789.58 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0232 

 

CH DE NYONS - 260000088 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°848 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ENSOULEIADO - 260009204 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/01/2020, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE NYONS 

(260000088) dont le siège est situé 11, AV JULES BERNARD, 26110, NYONS, a été fixée à 1 967 

850.65€, dont : 

- 55 963.13€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 153 720.09€ à titre non reconductible dont 111 143.39€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 747.70€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 818 977.99 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 151 581.50€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260009204 1 665 633.57 
0.00 65 073.82 21 623.96 66 646.64 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260009204 
44.78 37.03 60.37 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 148 872.65€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 818 977.99€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260009204 1 660 786.14 
0.00 65 073.82 21 623.96 66 646.64 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 151 177.55€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260009204 
44.64 37.03 60.37 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 814 130.56€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 814 130.56 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE NYONS (260000088) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0233 

 

DECISION TARIFAIRE N°589 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE ORPEA LA CLAIRIERE - 260014329 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/01/2006 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE ORPEA LA CLAIRIERE (260014329) 

sise 14, IMP JEAN DE SAINT PRIX, 26200, MONTELIMAR et gérée par l’entité dénommée 

SAS LA CLAIRIERE (920032265) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 056 412.59€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.17 1 021 873.81 

0.00 

0.00 

40.40 

0.00 

0.00 

0.00 

34 538.78 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 034.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 538.78 

1 021 873.81 

0.00 

0.00 

38.17 

40.40 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 171 236.15€ au titre de 2020, dont 

: 

- 114 823.56€ à titre non reconductible dont 66 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 48 073.56€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 114 823.56 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 88 034.38€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 056 412.59€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LA CLAIRIERE (920032265) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0234 

 

DECISION TARIFAIRE N°358 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CLOS ROUSSET - 260017991 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/06/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS ROUSSET (260017991) sise 0, CHE 

ROUSSET, 26320, SAINT MARCEL LES VALENCE et gérée par l’entité dénommée LE 

CLOS ROUSSET (260021514) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 163 327.30€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.79 1 025 143.17 

0.00 

0.00 

44.63 

98.30 

0.00 

0.00 

68 589.22 

69 594.91 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 943.94€. 

Prix de  journée (en €) 

98.30 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

68 589.22 

1 025 143.17 

0.00 

69 594.91 

38.79 

44.63 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 284 217.72€ au titre de 2020, dont 

: 

- 120 890.42€ à titre non reconductible dont 81 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 39 140.42€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 120 890.42 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 96 943.94€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 163 327.30€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LE CLOS ROUSSET (260021514) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0235 

 

CHEMINS D'ESPERANCE - 750057291 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°849 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD L 'OLIVIER - 260005236 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 11/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHEMINS 

D'ESPERANCE (750057291) dont le siège est situé 57, R VIOLET, 75015, PARIS 15E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 1 437 012.85€, dont : 

- 242 930.09€ à titre non reconductible dont 97 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 145 430.09€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 194 082.76 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 99 506.90€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005236 1 094 713.48 
0.00 65 073.82 34 295.46 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005236 
41.43 22.31 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 242 930.09€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 194 082.76€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005236 1 094 713.48 
0.00 65 073.82 34 295.46 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 99 506.90€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005236 
41.43 22.31 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 194 082.76€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 194 082.76 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0236 

 

DECISION TARIFAIRE N°359 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TILLEULS - 260006184 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES TILLEULS (260006184) sise 140, CHE DU BOIS 

DU CERF, 26750, PARNANS et gérée par l’entité dénommée SAS LES TILLEULS 

(260001797) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 735 195.14€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.64 735 195.14 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 266.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

735 195.14 

0.00 

0.00 

39.64 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 785 250.34€ au titre de 2020, dont : 

- 50 055.20€ à titre non reconductible dont 40 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 9 555.20€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 50 055.20 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 61 266.26€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 735 195.14€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES TILLEULS (260001797) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0237 

 

DECISION TARIFAIRE N°360 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA PASTOURELLE - 260012943 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA PASTOURELLE (260012943) sise 14, AV 

CHARLES JAUME, 26700, PIERRELATTE et gérée par l’entité dénommée CCAS 

PIERRELATTE (260007117) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 693 708.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.09 602 537.04 

0.00 

0.00 

35.60 

48.22 

0.00 

0.00 

24 210.03 

70 925.88 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 809.08€. 

Prix de  journée (en €) 

48.22 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 210.03 

598 573.04 

0.00 

70 925.88 

41.81 

35.60 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 775 743.95€ au titre de 2020, dont : 

- 82 035.00€ à titre non reconductible dont 66 645.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 11 426.00€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 78 071.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 58 139.41€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 697 672.95€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS PIERRELATTE (260007117) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0238 

 

CH HOPITAUX DROME NORD - 260016910 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°852 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD HDN SITE DE ROMANS - 260005061 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/03/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH HOPITAUX DROME 

NORD (260016910) dont le siège est situé 607, AV GENEVIEVE DE GAULLE, 26102, ROMANS SUR 

ISERE, a été fixée à 11 005 210.94€, dont : 

- 246 793.15€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 952 648.82€ à titre non reconductible dont 477 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 36 761.82€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 10 367 302.55 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 863 941.88€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005061 10 250 100.61 
0.00 0.00 0.00 117 201.94 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005061 
65.01 0.00 66.59 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 637 908.39€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 10 367 302.55€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005061 9 935 360.18 
0.00 0.00 0.00 117 201.94 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 837 713.51€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005061 
63.01 0.00 66.59 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 10 052 562.12€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 10 052 562.12 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH HOPITAUX DROME NORD (260016910) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0239 

 

DECISION TARIFAIRE N°361 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

PUV LES OPALINES SAILLANS - 260012505 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EHPA 

méd dénommée PUV LES OPALINES SAILLANS (260012505) sise 0, QUA LE COLLET, 

26340, SAILLANS et gérée par l’entité dénommée LES OPALINES SAILLANS (260012497) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES OPALINES SAILLANS 

(260012497) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 120 192.50€ (douzième applicable s’élevant à 10 016.04€) 

• prix de journée de reconduction de 14.15€ 

Le 02/07/2020 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 

du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 30 530.47€. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 

à 10 016.04€. Soit un prix de journée de 14.15€. 

 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 150 722.97€, dont 

: 

- 30 530.47€ à titre non reconductible dont 27 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle 

à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 2 780.47€ au titre de la 

compensation des pertes de recettes. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 120 192.50€. 
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Décision n° 2020-13-0240 

 

DECISION TARIFAIRE N°362 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA MATINIERE - 260000906 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA MATINIERE (260000906) sise 19, R DE 

L'INDUSTRIE, 26190, SAINT JEAN EN ROYANS et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE 

ST JEAN EN ROYANS (260000740) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 641 335.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.82 1 156 876.42 

0.00 

0.00 

0.00 

77.33 

434 829.77 

0.00 

0.00 

23 198.32 

Prix de  journée (en €) 

77.33 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 183 307.86 

434 829.77 

23 198.32 

39.71 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 747 919.61€ au titre de 2020, dont 

: 

- 52 862.88€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 106 583.66€ à titre non reconductible dont 97 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 9 083.66€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 133 015.10 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 134 575.38€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 614 904.51€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 136 778.00€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE ST JEAN EN ROYANS 

(260000740) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0241 

 

DECISION TARIFAIRE N°364 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST FRANCOIS - 260006531 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ST FRANCOIS (260006531) sise 0,  LE VILLAGE, 

26190, SAINT LAURENT EN ROYANS et gérée par l’entité dénommée ASS. GESTION LA 

PROVIDENCE (260000617) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 380 030.87€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.28 366 730.85 

0.00 

0.00 

133.00 

0.00 

0.00 

0.00 

13 300.02 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 31 669.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 300.02 

366 730.85 

0.00 

0.00 

40.28 

133.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 420 719.00€ au titre de 2020, dont : 

- 40 688.13€ à titre non reconductible dont 29 622.75€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 11 065.38€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 40 688.13 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 31 669.24€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 380 030.87€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. GESTION LA PROVIDENCE 

(260000617) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0242 

 

MAIS. RET. ST PAUL 3 CHATEAUX - 260000732 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°854 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD DE ST PAUL TROIS CHATEAUX - 260015417 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD  LES FLEURIADES - 260000898 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/03/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAIS. RET. ST PAUL 3 

CHATEAUX (260000732) dont le siège est situé 14, R DU SERRE BLANC, 26130, SAINT PAUL TROIS 

CHATEAUX, a été fixée à 2 071 344.16€, dont : 

- 53 342.38€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 325 992.59€ à titre non reconductible dont 144 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 31 992.59€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 868 680.38 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 155 723.37€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260000898 1 387 573.80 
0.00 0.00 46 418.80 47 046.18 0.00 

260015417 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 387 641.60 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260000898 
42.28 221.04 68.58 0.00 

260015417 
0.00 0.00 0.00 35.73 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 202 663.78€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 868 680.38€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

recettes. 

 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260000898 1 258 090.23 
0.00 0.00 46 418.80 47 046.18 0.00 

260015417 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 393 796.37 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 745 351.58€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 745 351.58 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 145 445.96€. 

260000898 
38.34 221.04 68.58 0.00 

260015417 
0.00 0.00 0.00 36.29 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAIS. RET. ST PAUL 3 CHATEAUX (260000732) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0243 

 

DECISION TARIFAIRE N°365 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAIS.RETRAITE "LA VOIE ROMAINE" - 260010467 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MAIS.RETRAITE "LA VOIE ROMAINE" 

(260010467) sise 0, CHE DE MILAN, 26140, SAINT RAMBERT D ALBON et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION "LA VOIE ROMAINE" (260001490) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 736 863.92€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.59 736 863.92 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 405.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

736 863.92 

0.00 

0.00 

34.59 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 810 179.49€ au titre de 2020, dont : 

- 73 315.57€ à titre non reconductible dont 67 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 5 815.57€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 73 315.57 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 61 405.33€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 736 863.92€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "LA VOIE 

ROMAINE" (260001490) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0244 

 

DECISION TARIFAIRE N°366 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'ILE FLEURIE - 260010574 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD L'ILE FLEURIE (260010574) sise 33, RTE DE 

VALENCE, 26600, LA ROCHE DE GLUN et gérée par l’entité dénommée ETABLISSEMENT 

MEDICAL DE LA TEPPE (260000161) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 069 940.06€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.52 1 057 015.61 

0.00 

0.00 

44.26 

0.00 

0.00 

0.00 

12 924.45 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 161.67€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

12 924.45 

1 057 015.61 

0.00 

0.00 

49.52 

44.26 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 142 518.90€ au titre de 2020, dont 

: 

- 72 578.84€ à titre non reconductible dont 61 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 11 078.84€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 72 578.84 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 89 161.67€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 069 940.06€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETABLISSEMENT MEDICAL DE LA 

TEPPE (260000161) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0245 

 

DECISION TARIFAIRE N°367 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE L'HERMITAGE - 260011184 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/05/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE L'HERMITAGE (260011184) sise 25, AV DE LA 

BOUTERNE, 26602, TAIN L HERMITAGE et gérée par l’entité dénommée 

ETABLISSEMENT MEDICAL DE LA TEPPE (260000161) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 915 832.23€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

64.30 915 832.23 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 319.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

915 832.23 

0.00 

0.00 

64.30 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 971 086.69€ au titre de 2020, dont : 

- 55 254.46€ à titre non reconductible dont 53 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 2 004.46€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 55 254.46 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 76 319.35€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 915 832.23€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETABLISSEMENT MEDICAL DE LA 

TEPPE (260000161) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0246 

 

MAISON DE RETRAITE TULETTE - 260000989 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°862 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD  L'ENSOULEIADO - 260005517 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/03/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

TULETTE (260000989) dont le siège est situé 1, R DES COIGNETS, 26790, TULETTE, a été fixée à 811 

936.08€, dont : 

- 23 009.67€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 112 509.74€ à titre non reconductible dont 67 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 45 009.74€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 687 921.51 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 57 326.79€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005517 
665 406.58 0.00 0.00 22 514.93 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005517 
39.62 32.21 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 124 014.58€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 687 921.51€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

260005517 
676 911.41 0.00 0.00 22 514.93 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 58 285.53€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

260005517 
40.31 32.21 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 699 426.34€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 699 426.34 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE TULETTE (260000989) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 

 

 

 

3 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-317 - 2020-13-0246 260000989 MAISON DE RETRAITE TULETTE 26 161



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2020-07-02-318

2020-13-0247 260006218 EHPAD LES CEDRES

Décision tarifaire 2020 EHPAD LES CEDRES

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-318 - 2020-13-0247 260006218 EHPAD LES CEDRES 162



Décision n° 2020-13-0247 

 

DECISION TARIFAIRE N°368 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD   LES CEDRES - 260006218 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD   LES CEDRES (260006218) sise 156, AV VICTOR 

HUGO, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée SARL LES CEDRES (260001102) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 468 964.71€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

44.25 1 150 098.18 

0.00 

0.00 

0.00 

85.87 

0.00 

58 481.50 

29 150.00 

223 268.53 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 122 413.73€. 

Prix de  journée (en €) 

85.87 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

31 800.00 

1 150 098.18 

0.00 

223 268.53 

44.25 

0.00 

63 798.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 556 877.93€ au titre de 2020, dont 

: 

- 95 879.72€ à titre non reconductible dont 75 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 20 879.72€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 95 879.72 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 121 749.85€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 460 998.21€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES CEDRES (260001102) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0248 

 

DECISION TARIFAIRE N°369 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BLANCHELAINE - 260011457 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD BLANCHELAINE (260011457) sise 10, R PASTEUR 

BOEGNER, 26400, AOUSTE SUR SYE et gérée par l’entité dénommée U.D.A.F. (260006796) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 425 143.01€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

31.80 349 543.82 

0.00 

0.00 

44.26 

199.18 

0.00 

0.00 

51 697.78 

23 901.41 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 428.58€. 

Prix de  journée (en €) 

199.18 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

51 697.78 

349 543.82 

0.00 

23 901.41 

31.80 

44.26 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 481 176.27€ au titre de 2020, dont : 

- 56 033.26€ à titre non reconductible dont 47 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 8 783.26€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 56 033.26 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 35 428.58€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 425 143.01€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire U.D.A.F. (260006796) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0249 

 

DECISION TARIFAIRE N°370 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  MAISON DE L'AUTOMNE - 260005228 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  MAISON DE L'AUTOMNE (260005228) sise 44, R 

AMBLARD, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée ASS. DIACONAT 

PROTESTANT (260006960) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 247 018.31€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.41 1 131 224.50 

0.00 

0.00 

36.85 

57.48 

0.00 

69 026.62 

25 388.10 

71 387.96 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 918.19€. 

Prix de  journée (en €) 

57.48 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 388.10 

1 081 215.63 

0.00 

71 387.96 

39.58 

36.85 

69 026.62 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 455 644.28€ au titre de 2020, dont 

: 

- 208 625.97€ à titre non reconductible dont 94 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 64 117.10€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 158 617.10 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 108 085.60€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 297 027.18€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASS. DIACONAT PROTESTANT 

(260006960) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0250 

 

DECISION TARIFAIRE N°371 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'EDEN - 260005418 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD L'EDEN (260005418) sise 0, R JEAN BAPTISTE 

LULLI, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 997 170.82€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.65 971 321.95 

0.00 

0.00 

117.49 

0.00 

0.00 

0.00 

25 848.87 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 097.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 848.87 

971 321.95 

0.00 

0.00 

35.65 

117.49 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 137 864.63€ au titre de 2020, dont 

: 

- 140 693.81€ à titre non reconductible dont 50 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 90 443.81€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 140 693.81 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 83 097.57€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 997 170.82€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0251 

 

DECISION TARIFAIRE N°372 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DAUPHINE - 260005426 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DAUPHINE (260005426) sise 0, R HIPPOLYTE 

RODET, 26100, ROMANS SUR ISERE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET 

SOINS (260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 860 526.98€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

29.61 775 702.16 

0.00 

0.00 

86.16 

0.00 

0.00 

58 975.95 

25 848.87 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 710.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 848.87 

775 702.16 

0.00 

0.00 

29.61 

86.16 

58 975.95 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 939 065.30€ au titre de 2020, dont : 

- 78 538.32€ à titre non reconductible dont 41 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 37 288.32€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 78 538.32 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 71 710.58€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 860 526.98€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0252 

 

DECISION TARIFAIRE N°373 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BEAUSOLEIL - 260005434 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD BEAUSOLEIL (260005434) sise 4, R DES ALPES, 

26540, MOURS SAINT EUSEBE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 989 345.61€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.91 980 376.79 

0.00 

0.00 

92.54 

0.00 

0.00 

64 499.78 

38 773.35 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 445.47€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

38 773.35 

886 072.48 

0.00 

0.00 

31.55 

92.54 

64 499.78 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 153 309.15€ au titre de 2020, dont 

: 

- 163 963.54€ à titre non reconductible dont 57 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 12 659.23€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 69 659.23 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 90 304.16€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 083 649.92€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0253 

 

DECISION TARIFAIRE N°374 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BENJAMIN DELESSERT - 260005442 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD BENJAMIN DELESSERT (260005442) sise 39, R DE 

LA FORET, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 997 291.47€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.10 958 518.12 

0.00 

0.00 

140.99 

0.00 

0.00 

0.00 

38 773.35 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 107.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

38 773.35 

958 518.12 

0.00 

0.00 

33.10 

140.99 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 047 746.30€ au titre de 2020, dont 

: 

- 50 454.83€ à titre non reconductible dont 45 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 704.83€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 50 454.83 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 83 107.62€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 997 291.47€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0254 

 

DECISION TARIFAIRE N°375 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD EMILE PEYSSON - 260012208 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD EMILE PEYSSON (260012208) sise 0, SQ EMILE 

PEYSSON, 26100, ROMANS SUR ISERE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES 

ET SOINS (260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 866 965.96€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.13 893 996.56 

0.00 

0.00 

0.00 

478.03 

0.00 

0.00 

0.00 

23 901.40 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 247.16€. 

Prix de  journée (en €) 

478.03 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

843 064.56 

0.00 

23 901.40 

38.78 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 992 504.61€ au titre de 2020, dont : 

- 125 538.65€ à titre non reconductible dont 53 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 21 356.65€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 74 606.65 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 76 491.50€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 917 897.96€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0255 

 

DECISION TARIFAIRE N°376 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES COLLINES - 260012257 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES COLLINES (260012257) sise 0, QUA LE 

PENDILLON, 26260, SAINT DONAT SUR L HERBASSE et gérée par l’entité dénommée 

EOVI SERVICES ET SOINS (260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 904 666.84€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.57 923 086.02 

0.00 

0.00 

152.86 

0.00 

0.00 

0.00 

45 094.82 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 388.90€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 094.82 

859 572.02 

0.00 

0.00 

34.98 

152.86 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 025 665.37€ au titre de 2020, dont 

: 

- 120 998.53€ à titre non reconductible dont 48 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 8 734.53€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 57 484.53 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 80 681.74€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 968 180.84€. 

 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-326 - 2020-13-0255 260012257 EHPAD LES COLLINES 204



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0256 

 

DECISION TARIFAIRE N°377 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

PUV LOUISE MICHEL - 260013016 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EHPA 

méd dénommée PUV LOUISE MICHEL (260013016) sise 600, AV DE LA RESISTANCE, 

26800, PORTES LES VALENCE et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 105 168.46€ (douzième applicable s’élevant à 8 764.04€) 

• prix de journée de reconduction de 13.86€ 

Le 02/07/2020 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 

du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 21 602.06€. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 

à 8 764.04€. Soit un prix de journée de 13.86€. 

 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 126 770.52€, dont 

: 

- 21 602.06€ à titre non reconductible dont 17 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle 

à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 352.06€ au titre de la 

compensation des pertes de recettes. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 105 168.46€. 
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Décision n° 2020-13-0257 

 

DECISION TARIFAIRE N°378 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

PUV LAMARTINE - 260013180 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EHPA 

méd dénommée PUV LAMARTINE (260013180) sise 9, PL LAMARTINE, 26000, VALENCE 

et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET SOINS (260007018) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 120 192.50€ (douzième applicable s’élevant à 10 016.04€) 

• prix de journée de reconduction de 13.86€ 

Le 02/07/2020 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 

du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 26 250.00€. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 

à 10 016.04€. Soit un prix de journée de 13.86€. 

 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 146 442.50€, dont 

: 

- 26 250.00€ à titre non reconductible dont 26 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle 

à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 120 192.50€. 
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Décision n° 2020-13-0258 

 

DECISION TARIFAIRE N°379 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD GABRIEL BIANCHERI - 260018122 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/12/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD GABRIEL BIANCHERI (260018122) sise 5, R 

ETIENNE VASSY, 26390, HAUTERIVES et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES 

ET SOINS (260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 739 266.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.45 863 227.31 

0.00 

0.00 

107.91 

719.92 

0.00 

0.00 

44 782.16 

23 037.45 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 605.50€. 

Prix de  journée (en €) 

719.92 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 782.16 

671 446.43 

0.00 

23 037.45 

33.02 

107.91 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 004 728.39€ au titre de 2020, dont 

: 

- 265 462.35€ à titre non reconductible dont 43 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 30 181.47€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 73 681.47 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 77 587.24€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 931 046.92€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0259 

 

DECISION TARIFAIRE N°380 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD EMILE LOUBET - 260018213 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 18/03/2010 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD EMILE LOUBET (260018213) sise 0, CHE DE 

RAVALY, 26200, MONTELIMAR et gérée par l’entité dénommée EOVI SERVICES ET 

SOINS (260007018) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 324 687.46€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

32.44 324 687.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 27 057.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

324 687.46 

0.00 

0.00 

32.44 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 370 623.20€ au titre de 2020, dont : 

- 45 935.74€ à titre non reconductible dont 33 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 12 185.74€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 45 935.74 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 27 057.29€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 324 687.46€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EOVI SERVICES ET SOINS 

(260007018) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0260 

 

DECISION TARIFAIRE N°381 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MARIE-FRANCE PREAULT - 260009311 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MARIE-FRANCE PREAULT (260009311) sise 7, R 

PECHERIE, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée CCAS VALENCE (260007893) 

; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 881 954.01€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

16.51 695 739.49 

0.00 

0.00 

0.00 

68.29 

0.00 

66 707.46 

0.00 

119 507.06 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 496.17€. 

Prix de  journée (en €) 

68.29 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

695 739.49 

0.00 

119 507.06 

16.51 

0.00 

66 707.46 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 953 385.51€ au titre de 2020, dont : 

- 71 431.50€ à titre non reconductible dont 60 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 11 431.50€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 71 431.50 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 73 496.17€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 881 954.01€. 

 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-310 - 2020-13-0260 260009311 EHPAD MARIE-FRANCE PREAULT 225



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS VALENCE (260007893) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0261 

 

DECISION TARIFAIRE N°382 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE BEAUVALLON - 260005186 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE BEAUVALLON (260005186) sise 7,  MONTEE 

DU CHATEAU, 26800, BEAUVALLON et gérée par l’entité dénommée CH DE VALENCE 

(260000021) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 796 345.81€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

57.88 1 773 765.57 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 796 345.81 

0.00 

0.00 

58.62 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 944 634.20€ au titre de 2020, dont 

: 

- 45 160.47€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 148 288.39€ à titre non reconductible dont 79 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 68 788.39€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 170 868.62 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 147 813.80€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 773 765.57€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 149 695.48€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE VALENCE (260000021) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0262 

 

DECISION TARIFAIRE N°383 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHENES - 260002019 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/10/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHENES (260002019) sise 2, MTE DE LA 

CHAFFINE, 26802, PORTES LES VALENCE et gérée par l’entité dénommée FONDATION 

DIACONESSES DE REUILLY (780020715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 266 029.78€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.05 1 087 148.22 

0.00 

0.00 

37.32 

40.12 

0.00 

66 894.50 

40 493.67 

71 493.39 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 105 502.48€. 

Prix de  journée (en €) 

40.12 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

40 493.67 

1 087 148.22 

0.00 

71 493.39 

39.05 

37.32 

66 894.50 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 410 975.22€ au titre de 2020, dont 

: 

- 144 945.44€ à titre non reconductible dont 103 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 41 445.44€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 144 945.44 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 105 502.48€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 266 029.78€. 

 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-312 - 2020-13-0262 260002019 EHPAD LES CHENES 235



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION DIACONESSES DE 

REUILLY (780020715) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0263 

 

DECISION TARIFAIRE N°384 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CAUZID - 260005574 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CAUZID (260005574) sise 22, R DU PERRIER, 

26250, LIVRON SUR DROME et gérée par l’entité dénommée FONDATION DIACONESSES 

DE REUILLY (780020715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 999 849.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

32.10 907 235.57 

0.00 

0.00 

35.58 

0.00 

0.00 

66 855.43 

25 758.28 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 320.77€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 758.28 

907 235.57 

0.00 

0.00 

32.10 

35.58 

66 855.43 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 130 615.70€ au titre de 2020, dont 

: 

- 130 766.42€ à titre non reconductible dont 83 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 47 516.42€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 130 766.42 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 83 320.77€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 999 849.28€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION DIACONESSES DE 

REUILLY (780020715) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0264 

 

DECISION TARIFAIRE N°385 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD STE MARTHE - 260005533 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD STE MARTHE (260005533) sise 12, R LEON BLUM, 

26200, MONTELIMAR et gérée par l’entité dénommée SANTE BIEN ETRE (690795331) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 744 160.21€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.07 744 160.21 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 62 013.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

744 160.21 

0.00 

0.00 

37.07 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 832 264.08€ au titre de 2020, dont : 

- 88 103.87€ à titre non reconductible dont 73 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 14 603.87€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 88 103.87 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 62 013.35€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 744 160.21€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE BIEN ETRE (690795331) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 

 

 

 

 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-314 - 2020-13-0264 260005533 EHPAD STE MARTHE 247



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2020-07-02-315

2020-13-0265 260005616 EHPAD SAINTE ANNE

Décision tarifaire 2020 EHPAD SAINTE ANNE

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-315 - 2020-13-0265 260005616 EHPAD SAINTE ANNE 248



Décision n° 2020-13-0265 

 

DECISION TARIFAIRE N°386 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  "SAINTE ANNE" - 260005616 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  "SAINTE ANNE" (260005616) sise 1, AV DU 

VILLAGE EN BOIS, 26400, CREST et gérée par l’entité dénommée SANTE BIEN ETRE 

(690795331) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 966 768.93€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.96 942 867.52 

0.00 

0.00 

0.00 

79.67 

0.00 

0.00 

0.00 

23 901.41 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 564.08€. 

Prix de  journée (en €) 

79.67 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

942 867.52 

0.00 

23 901.41 

38.96 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 042 750.46€ au titre de 2020, dont 

: 

- 75 981.53€ à titre non reconductible dont 74 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 1 731.53€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 75 981.53 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 80 564.08€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 966 768.93€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE BIEN ETRE (690795331) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0368 

 

DECISION TARIFAIRE N°485 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TERRASSES - 420781775 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES TERRASSES (420781775) sise 3, R BLAISE 

PASCAL, 42161, ANDREZIEUX BOUTHEON et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE ANDREZIEUX (420000531) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 590 635.93€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.07 1 477 932.28 

0.00 

0.00 

31.72 

0.00 

0.00 

68 924.28 

22 587.25 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 587.25 

1 499 124.40 

0.00 

0.00 

46.73 

31.72 

68 924.28 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 696 864.71€ au titre de 2020, dont 

: 

- 42 384.23€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 106 228.78€ à titre non reconductible dont 102 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 228.78€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 127 420.90 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 130 786.98€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 569 443.81€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 132 552.99€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

ANDREZIEUX (420000531) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0369 

 

ASSOCIATIO MAINTIEN À DOMICILE - 420011710 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°864 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE - 420011736 

Accueil de jour autonome (AJ) - AJ ASSOCIATION MAINTIEN A DOMICILE - 420008898 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 16 605.00€. 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATIO MAINTIEN 

À DOMICILE (420011710) dont le siège est situé 18, R CLEMENT ADER, 42160, ANDREZIEUX 

BOUTHEON, a été fixée à 723 943.63€, dont : 

- 16 605.00€ à titre non reconductible dont 16 605.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 683 070.79 € 

- personnes handicapées : 24 267.84 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 56 922.57€. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 022.32€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420011736 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 24 267.84 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420008898 
0.00 0.00 0.00 0.00 183 571.31 0.00 

420011736 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 499 499.48 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420011736 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 34.92 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420008898 
0.00 0.00 61.03 0.00 

420011736 
0.00 0.00 0.00 37.83 

(dont 24 267.84€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 2 022.32€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 707 338.63€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 707 338.63€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 683 070.79 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 022.32 € 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420008898 
0.00 0.00 0.00 0.00 183 571.31 0.00 

420011736 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 499 499.48 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 56 922.57€. 

Prix de journée (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420008898 
0.00 0.00 61.03 0.00 

420011736 
0.00 0.00 0.00 37.83 

- personnes handicapées : 24 267.84 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420011736 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 34.92 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420011736 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 24 267.84 

(dont 24 267.84€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 2 022.32€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATIO MAINTIEN À DOMICILE 

(420011710) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 
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Décision n° 2020-13-0370 

 

DECISION TARIFAIRE N°488 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON DE RETRAITE LES OPALINES - 420011702 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée MAISON DE RETRAITE LES OPALINES (420011702) sise 

60, BD WALDECK ROUSSEAU, 42400, SAINT CHAMOND et gérée par l’entité dénommée 

SOCIÉTÉ DE GESTION MAISONS DE RETRAITE (210000873) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 895 388.29€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.23 872 157.49 

0.00 

0.00 

32.86 

0.00 

0.00 

0.00 

23 230.80 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 615.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 230.80 

872 157.49 

0.00 

0.00 

36.23 

32.86 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 952 966.40€ au titre de 2020, dont : 

- 57 578.11€ à titre non reconductible dont 54 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 2 828.11€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 57 578.11 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 74 615.69€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 895 388.29€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SOCIÉTÉ DE GESTION MAISONS 

DE RETRAITE (210000873) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0371 

 

EHPAD DU PAYS DE BELMONT - 420013955 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°867 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD DE BELMONT-DE-LA-LOIRE - 420787368 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU PAYS DE BELMONT - 

420781783 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD DU PAYS DE 

BELMONT (420013955) dont le siège est situé 0, PL DES RAMEAUX, 42670, BELMONT DE LA 

LOIRE, a été fixée à 2 489 312.90€, dont : 

- 63 588.14€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 161 342.82€ à titre non reconductible dont 150 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 592.82€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 2 296 176.01 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 191 348.00€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781783 1 940 664.87 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420787368 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 355 511.14 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781783 
42.54 0.00 0.00 0.00 

420787368 
0.00 0.00 0.00 37.46 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 193 136.89€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 296 176.01€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

recettes. 

 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781783 1 966 814.32 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420787368 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 361 155.76 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 327 970.08€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 327 970.08 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 193 997.50€. 

420781783 
43.11 0.00 0.00 0.00 

420787368 
0.00 0.00 0.00 38.06 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DU PAYS DE BELMONT (420013955) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0372 

 

CH DE BOEN SUR LIGNON - 420781791 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°870 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD DE BOEN - 420788986 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH DE BOEN - 420787442 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE BOEN SUR 

LIGNON (420781791) dont le siège est situé 0, ZA DE CHAMPBAYARD, 42130, BOEN SUR LIGNON, 

a été fixée à 3 867 376.04€, dont : 

- 97 878.74€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 212 061.53€ à titre non reconductible dont 169 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 42 561.53€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 3 606 375.14 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 300 531.27€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420787442 2 549 931.75 
0.00 69 415.03 0.00 123 221.62 0.00 

420788986 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 863 806.74 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420787442 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420788986 
0.00 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 261 000.90€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 606 375.14€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

recettes. 

 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420787442 2 585 156.07 
0.00 69 415.03 0.00 123 221.62 0.00 

420788986 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 877 521.80 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 655 314.52€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 655 314.52 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 304 609.55€. 

420787442 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420788986 
0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE BOEN SUR LIGNON (420781791) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0373 

 

DECISION TARIFAIRE N°508 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE BOURG ARGENTAL - 420780728 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE BOURG ARGENTAL (420780728) sise 5, R 

DOCTEUR MOULIN, 42220, BOURG ARGENTAL et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

DE BOURG ARGENTAL (420000309) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 572 210.62€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.56 1 547 254.14 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 572 210.62 

0.00 

0.00 

36.13 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 748 643.25€ au titre de 2020, dont 

: 

- 49 912.97€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 176 432.63€ à titre non reconductible dont 126 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 49 682.63€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 201 389.11 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 128 937.84€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 547 254.14€. 

 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-341 - 2020-13-0373 420780728 EHPAD DE BOURG ARGENTAL 278



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 131 017.55€. 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE BOURG ARGENTAL 

(420000309) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0374 

 

ASSOC"JOIE DE VIVRE"ROANNE - 420001125 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°871 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD JOIE DE VIVRE - 420784647 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet d’ 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC"JOIE DE 

VIVRE"ROANNE (420001125) dont le siège est situé 0, , 42720, BRIENNON, a été fixée à 860 984.52€, 

dont : 

- 61 662.22€ à titre non reconductible dont 57 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 912.22€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 799 322.30 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 66 610.19€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784647 
799 322.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784647 
36.40 0.00 0.00 0.00 

un versement unique de 61 662.22€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 799 322.30€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784647 
799 322.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 66 610.19€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784647 
36.40 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 799 322.30€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 799 322.30 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC"JOIE DE VIVRE"ROANNE (420001125) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0375 

 

M.R.DE BUSSIERES - 420000994 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°873 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD JEAN MONTELLIER - 420783979 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 18/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R.DE BUSSIERES 

(420000994) dont le siège est situé 0, RUE A.BRIAND, 42510, BUSSIERES, a été fixée à 1 217 862.32€, 

dont : 

- 35 725.66€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 99 746.13€ à titre non reconductible dont 90 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 132.13€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 
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- personnes âgées : 1 106 867.36 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 92 238.95€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420783979 1 081 115.20 
0.00 0.00 25 752.16 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420783979 
35.39 85.84 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 110 994.96€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 106 867.36€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420783979 1 092 364.03 
0.00 0.00 25 752.16 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 93 176.35€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420783979 
35.76 85.84 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 118 116.19€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 118 116.19 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R.DE BUSSIERES (420000994) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0376 

 

ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE - 690003728 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°874 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE LA TOUR DES CEDRES - 

420782658 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 

PIERRE ANGULAIRE (690003728) dont le siège est situé 69, CHE DE VASSIEUX, 69300, CALUIRE 

ET CUIRE, a été fixée à 1 014 874.48€, dont : 

- 174 394.31€ à titre non reconductible dont 75 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 43 235.31€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 
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er 

1 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-344 - 2020-13-0376 690003728 ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 42 290



 

 

- personnes âgées : 896 639.17 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 74 719.93€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420782658 
896 639.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420782658 
39.73 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 118 235.31€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 896 639.17€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420782658 
840 480.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 70 040.01€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420782658 
37.24 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 840 480.17€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 840 480.17 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 

(690003728) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0377 

 

M.R. DE CHAMPDIEU - 420000564 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°876 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE CHAMPDIEU - 420781809 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R. DE CHAMPDIEU 

(420000564) dont le siège est situé 0, R DE L HOSPICE, 42600, CHAMPDIEU, a été fixée à 209 270.82€, 

dont : 

- 6 061.39€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 17 152.11€ à titre non reconductible dont 16 620.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 532.11€ au titre de la compensation des pertes de recettes. 
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- personnes âgées : 189 088.01 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 15 757.33€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781809 
189 088.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781809 
32.88 0.00 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 20 182.81€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 189 088.01€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781809 
192 118.71 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 16 009.89€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781809 
33.41 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 192 118.71€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 192 118.71 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. DE CHAMPDIEU (420000564) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0378 

 

CH DE CHARLIEU - 420780058 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°877 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD DU CH DE CHARLIEU - 420787814 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH DE CHARLIEU LES 

CORDELIERS - 420787806 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE CHARLIEU 

(420780058) dont le siège est situé 202, R DES URSULINES, 42190, CHARLIEU, a été fixée à 2 389 

235.26€, dont : 

- 60 352.48€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 115 183.04€ à titre non reconductible dont 111 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 675.04€ au titre de la compensation des pertes de  
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- personnes âgées : 2 221 602.36 € 

- personnes handicapées : 24 031.62 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 185 133.53€. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 002.63€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787814 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 24 031.62 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420787806 1 548 404.94 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420787814 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 673 197.42 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787814 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 21.89 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420787806 
49.91 0.00 0.00 0.00 

420787814 
0.00 0.00 0.00 39.13 

(dont 24 031.62€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 2 002.63€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 143 601.28€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 245 633.98€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

recettes. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 274 052.22€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 002.63 € 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420787806 1 566 134.52 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420787814 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 683 886.08 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 187 501.72€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420787806 
50.48 0.00 0.00 0.00 

420787814 
0.00 0.00 0.00 39.76 

- personnes handicapées : 24 031.62 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787814 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 21.89 

- personnes âgées : 2 250 020.60 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787814 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 24 031.62 

(dont 24 031.62€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 2 002.63€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE CHARLIEU (420780058) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0379 

 

CH DE CHAZELLES SUR LYON - 420780702 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°879 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH CHAZELLES SUR LYON - 

420787178 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE CHAZELLES SUR 

LYON (420780702) dont le siège est situé 5, R DE L HÔPITAL, 42140, CHAZELLES SUR LYON, a été 

fixée à 2 079 299.51€, dont : 

- 48 712.61€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 177 784.47€ à titre non reconductible dont 126 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 51 784.47€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 877 158.74 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 156 429.89€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420787178 1 727 357.55 
0.00 64 499.78 0.00 85 301.41 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420787178 
0.00 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 202 140.77€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 877 158.74€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420787178 1 751 713.85 
0.00 64 499.78 0.00 85 301.41 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 158 459.59€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420787178 
0.00 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 901 515.04€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 901 515.04 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE CHAZELLES SUR LYON (420780702) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0380 

 

M.R. DE COUTOUVRE - 420000580 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°881 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES HIRONDELLES - 420781825 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R. DE COUTOUVRE 

(420000580) dont le siège est situé 0, GRANDE RUE, 42460, COUTOUVRE, a été fixée à 926 440.41€, 

dont : 

- 22 915.12€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 66 727.34€ à titre non reconductible dont 61 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 227.34€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 848 255.51 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 70 687.96€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781825 
848 255.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781825 
43.48 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 78 184.90€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 848 255.51€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781825 
859 713.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 71 642.76€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781825 
44.07 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 859 713.07€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 859 713.07 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. DE COUTOUVRE (420000580) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0381 

 

KORIAN VILLA D'ALBON - 250018769 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°883 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD KORIAN LA PASSEMENTERIE - 420011108 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - KORIAN LA MOUNARDIERE - 420002578 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - KORIAN L'ASTREE - 420003659 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN VILLA D'ALBON - 

420009888 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE KORIAN BERGSON - 

420011645 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - KORIAN VILLA JANIN - 420793671 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 
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- personnes âgées : 6 196 660.54 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 516 388.38€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420002578 1 106 968.79 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420003659 1 329 835.64 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420009888 1 181 978.58 
0.00 0.00 100 348.65 0.00 0.00 

420011645 1 056 746.53 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420793671 1 021 978.76 
0.00 0.00 45 726.14 0.00 0.00 

420011108 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 353 077.45 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420002578 
40.80 0.00 0.00 0.00 

420003659 
47.02 0.00 0.00 0.00 

420009888 
41.61 45.06 0.00 0.00 

420011645 
36.17 0.00 0.00 0.00 

420793671 
40.21 33.43 0.00 0.00 

420011108 
0.00 0.00 0.00 32.16 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 511 759.17€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 196 660.54€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée KORIAN VILLA 

D'ALBON (250018769) dont le siège est situé 0, ZI , 25870, DEVECEY, a été fixée à 6 708 419.71€, dont : 

- 511 759.17€ à titre non reconductible dont 423 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 88 009.17€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420002578 1 106 968.79 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420003659 1 329 835.64 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420009888 1 181 978.58 
0.00 0.00 100 348.65 0.00 0.00 

420011645 1 056 746.53 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420793671 1 021 978.76 
0.00 0.00 45 726.14 0.00 0.00 

420011108 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 353 077.45 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 516 388.38€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420002578 
40.80 0.00 0.00 0.00 

420003659 
47.02 0.00 0.00 0.00 

420009888 
41.61 45.06 0.00 0.00 

420011645 
36.17 0.00 0.00 0.00 

420793671 
40.21 33.43 0.00 0.00 

420011108 
0.00 0.00 0.00 32.16 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 6 196 660.54€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 6 196 660.54 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire KORIAN VILLA D'ALBON (250018769) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0382 

 

DECISION TARIFAIRE N°559 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH LE CORBUSIER FIRMINY - 420010688 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/12/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH LE CORBUSIER FIRMINY (420010688) sise 

2, R BENAUD, 42704, FIRMINY et gérée par l’entité dénommée CH LE CORBUSIER 

(420780652) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 215 915.94€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 209 416.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 215 915.94 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 298 549.22€ au titre de 2020, dont 

: 

- 31 127.88€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 82 633.28€ à titre non reconductible dont 54 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 18 819.28€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 89 133.22 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 100 784.67€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 209 416.00€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 326.33€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH LE CORBUSIER (420780652) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0383 

 

POUR L’ANNEE  

420793457 SSIAD CH FIRMINY 

509 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 509 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD CH FIRMINY - 420793457 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CH FIRMINY (420793457) sise 40, R VICTOR HUGO, 42700, FIRMINY et 

gérée par l’entité dénommée CH LE CORBUSIER (420780652) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 738 255.48€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 682 210.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 56 850.89€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 22 713.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

892.76€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 21 663.54€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 22 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 33 

331.77€. 
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• dotation globale de soins 2021 : 715 755.48€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 693 042.41€ (fraction forfaitaire s’élevant à 57 753.53€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 22 713.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

892.76€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH LE CORBUSIER (420780652) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à LYON , Le 02/07/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 
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Décision n° 2020-13-0384 

 

CCAS FIRMINY - 420786428 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°884 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - MAISON DE RETRAITE LA VERRERIE - 

420784043 

Résidence Autonomie - F.R P.A  LE MAIL FIRMINY - 420788176 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - MAPAD LES BRUNEAUX - 420792475 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS FIRMINY 

(420786428) dont le siège est situé 0, PL DU BREUIL, 42700, FIRMINY, a été fixée à 2 456 889.60€, dont 

: 

- 192 512.11€ à titre non reconductible dont 183 255.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 2 264 377.49 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 188 698.12€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784043 1 113 660.58 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788176 
125 425.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420792475 1 025 291.34 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784043 
35.30 0.00 0.00 0.00 

420788176 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420792475 
36.85 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 192 512.11€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 264 377.49€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 257.11€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784043 1 113 660.58 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420788176 
125 425.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 264 377.49€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 264 377.49 € 
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420792475 1 025 291.34 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 188 698.12€. 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784043 
35.30 0.00 0.00 0.00 

420788176 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420792475 
36.85 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS FIRMINY (420786428) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0385 

 

MAISON DE RETRAITE PRIVEE - 420001067 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°886 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - MAISON DE RETRAITE AU FIL DE SOIE - 

420784365 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

PRIVEE (420001067) dont le siège est situé 6, R DE LA SEMENE, 42660, JONZIEUX, a été fixée à 724 

164.03€, dont : 

- 59 925.12€ à titre non reconductible dont 52 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 425.12€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 664 238.91 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 55 353.24€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784365 
664 238.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784365 
36.56 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 59 925.12€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 664 238.91€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784365 
664 238.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 55 353.24€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784365 
36.56 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 664 238.91€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 664 238.91 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PRIVEE (420001067) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0386 

 

EHPAD LA PRANIERE - 420000598 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°887 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA PRANIERE - 420781833 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 09/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD LA PRANIERE 

(420000598) dont le siège est situé 19, CHE DU COIN, 42480, LA FOUILLOUSE, a été fixée à 1 291 

969.52€, dont : 

- 39 012.54€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 90 750.00€ à titre non reconductible dont 90 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 181 713.25 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 98 476.10€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781833 1 090 820.12 
0.00 68 687.16 22 205.97 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781833 
37.72 30.71 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 110 256.27€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 181 713.25€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781833 1 110 326.39 
0.00 68 687.16 22 205.97 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 100 101.63€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781833 
38.39 30.71 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 201 219.52€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 201 219.52 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LA PRANIERE (420000598) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0387 

 

DECISION TARIFAIRE N°515 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FONDATION GRIMAUD - 420781890 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD FONDATION GRIMAUD (420781890) sise 0, R 

ANTOINETTE GRIMAUD, 42310, LA PACAUDIERE et gérée par l’entité dénommée M.R.DE 

LA PACAUDIERE (420000655) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-335 - 2020-13-0387 420781890 EHPAD FONDATION GRIMAUD 338



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 531 598.28€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 1 337 649.32 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 825.30 

37 416.88 

68 990.28 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

37 416.88 

1 358 365.82 

0.00 

68 990.28 

0.00 

0.00 

66 825.30 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 639 180.37€ au titre de 2020, dont 

: 

- 41 432.99€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 107 582.09€ à titre non reconductible dont 84 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 23 582.09€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 128 298.58 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 125 906.82€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 510 881.79€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 633.19€. 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M.R.DE LA PACAUDIERE 

(420000655) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0388 

 

M.R. NOTRE DAME - 420001026 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°888 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD NOTRE DAME DE LAY - 420784001 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet d’ 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R. NOTRE DAME 

(420001026) dont le siège est situé 0, , 42470, LAY, a été fixée à 1 066 097.49€, dont : 

- 88 280.87€ à titre non reconductible dont 66 330.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 21 950.87€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 977 816.62 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 81 484.72€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784001 
977 816.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784001 
32.98 0.00 0.00 0.00 

un versement unique de 88 280.87€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 977 816.62€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784001 
977 816.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 81 484.72€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784001 
32.98 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 977 816.62€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 977 816.62 € 

2 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-356 - 2020-13-0388 420001026 M.R. NOTRE DAME 344



 

 

 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. NOTRE DAME (420001026) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0389 

 

DECISION TARIFAIRE N°516 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

LIEU DE VIE L'OASIS - 420006439 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure EHPA 

méd dénommée LIEU DE VIE L'OASIS (420006439) sise 51, R JAMES JACKSON, 42500, LE 

CHAMBON FEUGEROLLES et gérée par l’entité dénommée SARL L'OASIS (420006389) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL L'OASIS (420006389) et 

à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 143 174.59€ (douzième applicable s’élevant à 11 931.22€) 

• prix de journée de reconduction de 16.34€ 

Le 02/07/2020 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 

du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 24 000.00€. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 

à 11 931.22€. Soit un prix de journée de 16.34€. 

 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 167 174.59€, dont 

: 

- 24 000.00€ à titre non reconductible dont 24 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle 

à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 143 174.59€. 
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Décision n° 2020-13-0390 

 

CH GEORGES CLAUDINON - 420780660 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°889 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH G.CLAUDINON - 420007288 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH GEORGES 

CLAUDINON (420780660) dont le siège est situé 0, R PAUL LANGEVIN, 42501, LE CHAMBON 

FEUGEROLLES, a été fixée à 3 687 659.48€, dont : 

- 84 701.19€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 290 895.00€ à titre non reconductible dont 167 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 3 478 058.89 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 289 838.24€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420007288 3 418 030.76 
0.00 60 028.13 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420007288 
0.00 0.00 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 209 600.60€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 478 058.89€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420007288 3 336 736.36 
0.00 60 028.13 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 283 063.71€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420007288 
0.00 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 396 764.49€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 396 764.49 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GEORGES CLAUDINON (420780660) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0391 

 

EHPAD LE PARC - 420000572 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°890 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE PARC - 420781817 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD LE PARC 

(420000572) dont le siège est situé 63, R ANATOLE FRANCE, 42120, LE COTEAU, a été fixée à 1 387 

841.57€, dont : 

- 34 464.71€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 96 425.46€ à titre non reconductible dont 84 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 675.46€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 274 183.75 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 106 181.98€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781817 1 206 910.73 
0.00 67 273.02 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781817 
41.72 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 113 657.82€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 274 183.75€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781817 1 224 143.09 
0.00 67 273.02 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 107 618.01€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781817 
42.31 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 291 416.11€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 291 416.11 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LE PARC (420000572) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0392 

 

DECISION TARIFAIRE N°520 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES OPALINES - 420009839 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/08/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES OPALINES (420009839) sise 1, R RIVOIRE 

VILLEMAGNE, 42420, LORETTE et gérée par l’entité dénommée LES OPALINES LORETTE 

(420011918) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 909 487.17€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.23 848 318.60 

0.00 

0.00 

34.56 

0.00 

0.00 

0.00 

61 168.57 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 790.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

61 168.57 

848 318.60 

0.00 

0.00 

34.23 

34.56 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 974 018.84€ au titre de 2020, dont : 

- 64 531.67€ à titre non reconductible dont 61 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 3 031.67€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 64 531.67 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 75 790.60€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 909 487.17€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-360 - 2020-13-0392 420009839 EHPAD LES OPALINES 360



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES OPALINES LORETTE 

(420011918) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0393 

 

M.R. DE MARLHES - 420000614 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°891 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ENTRE CHAMPS ET FORETS - 

420781858 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R. DE MARLHES 

(420000614) dont le siège est situé 7, RTE DE RIOTORD, 42660, MARLHES, a été fixée à 1 366 773.99€, 

dont : 

- 33 839.15€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 126 995.83€ à titre non reconductible dont 92 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 778.83€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 238 825.58 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 103 235.47€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781858 1 190 538.33 
0.00 0.00 48 287.25 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781858 
42.99 43.98 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 127 948.40€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 238 825.58€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781858 1 191 490.91 
0.00 0.00 48 287.25 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 103 314.85€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781858 
43.03 43.98 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 239 778.16€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 239 778.16 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. DE MARLHES (420000614) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0394 

 

Association des Foyers de Province - 130787005 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°892 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES MORELLES - 420789364 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - LA PERONNIERE GRAND-CROIX - 

420789539 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/01/2020, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée Association des Foyers de 

Province (130787005) dont le siège est situé 45, R Saint Suffren, 13006, MARSEILLE 6E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 1 706 043.14€, dont : 

- 120 372.78€ à titre non reconductible dont 107 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 122.78€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 585 670.36 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 132 139.20€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420789364 
732 528.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789539 
853 142.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420789364 
34.22 0.00 0.00 0.00 

420789539 
33.51 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 120 372.78€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 585 670.36€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420789364 
732 528.09 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789539 
853 142.27 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420789364 
34.22 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 585 670.36€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 585 670.36 € 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 132 139.20€. 

420789539 
33.51 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association des Foyers de Province (130787005) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0395 

 

M.R. DE MONTAGNY - 420000622 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°893 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES FLORALIES - 420781866 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R. DE MONTAGNY 

(420000622) dont le siège est situé 0, LE  BOURG, 42840, MONTAGNY, a été fixée à 846 649.29€, dont : 

- 21 324.94€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 54 785.16€ à titre non reconductible dont 50 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 535.16€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 781 201.66 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 65 100.14€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781866 
781 201.66 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781866 
45.09 0.00 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 65 447.63€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 781 201.66€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781866 
791 864.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 65 988.68€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781866 
45.71 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 791 864.13€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 791 864.13 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. DE MONTAGNY (420000622) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0396 

 

CH DU FOREZ - 420013831 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°896 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD CH DU FOREZ - 420789588 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH DU FOREZ - SITE DE 

MONTBRISON - 420784860 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 21/03/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DU FOREZ 

(420013831) dont le siège est situé 0, AV DES MONTS DU SOIR, 42605, MONTBRISON, a été fixée à 7 

963 548.07€, dont : 

- 194 560.15€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 529 543.29€ à titre non reconductible dont 397 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 115 733.29€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 7 327 116.67 € 

- personnes handicapées : 25 918.03 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 610 593.06€. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 159.84€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420789588 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 25 918.03 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784860 6 049 226.38 
316 109.92 137 310.14 25 546.85 116 196.40 0.00 

420789588 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 682 726.98 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420789588 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 39.33 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784860 
49.95 51.09 117.37 0.00 

420789588 
0.00 0.00 0.00 41.46 

(dont 25 918.03€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 2 159.84€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 610 513.36€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 7 353 034.70€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

recettes. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 7 434 004.78€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 159.84 € 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784860 6 119 356.49 
316 109.92 137 310.14 25 546.85 116 196.40 0.00 

420789588 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 693 566.95 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 617 340.57€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784860 
50.53 51.09 117.37 0.00 

420789588 
0.00 0.00 0.00 42.12 

- personnes handicapées : 25 918.03 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420789588 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 39.33 

- personnes âgées : 7 408 086.75 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420789588 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 25 918.03 

(dont 25 918.03€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 2 159.84€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DU FOREZ (420013831) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0397 

 

FONDATION PARTAGE ET VIE - 920028560 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°897 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE SENIOR LE RIVAGE - 

420784027 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE 

ET VIE (920028560) dont le siège est situé 11, R de la Vanne, 92120, MONTROUGE, a été fixée à 1 165 

449.85€, dont : 

- 93 437.06€ à titre non reconductible dont 86 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 187.06€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 

1 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-365 - 2020-13-0397 920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE 42 380



 

 

- personnes âgées : 1 072 012.79 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 89 334.40€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784027 1 072 012.79 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784027 
37.27 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 93 437.06€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 072 012.79€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784027 1 072 012.79 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 89 334.40€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784027 
37.27 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 072 012.79€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 072 012.79 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0398 

 

DECISION TARIFAIRE N°522 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE VILLAGE MATIN CALME - 420789174 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE VILLAGE MATIN CALME (420789174) sise 0,  

LE PRE DE L'ANE, 42130, MONTVERDUN et gérée par l’entité dénommée M.R PRIVEE " 

MATIN CALME " (420001885) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 471 549.57€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.17 471 549.57 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 39 295.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

471 549.57 

0.00 

0.00 

38.17 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 520 574.09€ au titre de 2020, dont : 

- 49 024.52€ à titre non reconductible dont 33 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 16 024.52€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 49 024.52 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 39 295.80€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 471 549.57€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M.R PRIVEE " MATIN CALME " 

(420001885) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0399 

 

EHPAD DE NEULISE - 420000630 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°898 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE NEULISE - 420781874 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/01/2020, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD DE NEULISE 

(420000630) dont le siège est situé 1, R DE LA REPUBLIQUE, 42590, NEULISE, a été fixée à 1 340 

768.39€, dont : 

- 37 027.32€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 181 076.51€ à titre non reconductible dont 107 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 648.51€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 201 356.22 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 100 113.02€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781874 1 188 320.33 
0.00 0.00 13 035.89 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781874 
40.02 47.58 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 139 412.17€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 201 356.22€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781874 1 146 655.99 
0.00 0.00 13 035.89 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 96 640.99€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781874 
38.62 47.58 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 159 691.88€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 159 691.88 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DE NEULISE (420000630) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0400 

 

M.R. DE NOIRETABLE - 420000648 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°899 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU RIEU PARENT - 420781882 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 03/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R. DE NOIRETABLE 

(420000648) dont le siège est situé 1, R RIEU PARENT, 42440, NOIRETABLE, a été fixée à 1 275 

654.34€, dont : 

- 32 959.61€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 138 915.16€ à titre non reconductible dont 77 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 61 665.16€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 120 259.37 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 93 354.95€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781882 1 053 433.02 
0.00 66 826.35 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781882 
42.57 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 155 394.96€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 120 259.37€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781882 1 069 912.83 
0.00 66 826.35 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 94 728.27€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781882 
43.24 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 136 739.18€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 136 739.18 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. DE NOIRETABLE (420000648) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0401 

 

M.R.DE PANISSIERES - 420000663 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°901 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE FIL D'OR - 420781908 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R.DE PANISSIERES 

(420000663) dont le siège est situé 12, ALL DES LAURIERS, 42360, PANISSIERES, a été fixée à 1 378 

429.21€, dont : 

- 40 124.63€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 108 101.29€ à titre non reconductible dont 102 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 5 351.29€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 250 265.61 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 104 188.80€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781908 1 181 341.33 
0.00 68 924.28 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781908 
35.92 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 128 163.60€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 250 265.61€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781908 1 201 403.64 
0.00 68 924.28 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 105 860.66€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781908 
36.53 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 270 327.92€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 270 327.92 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R.DE PANISSIERES (420000663) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 

 

 

 

3 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-349 - 2020-13-0401 420000663 M.R. DE PANISSIERES 399



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2020-07-02-350

2020-13-0402 420789091 EHPAD LA BUISSONNIERE

Décision tarifaire 2020 EHPAD LA BUISSONNIERE

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-350 - 2020-13-0402 420789091 EHPAD LA BUISSONNIERE 400



Décision n° 2020-13-0402 

 

DECISION TARIFAIRE N°523 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

E.H.P.A.D. LA BUISSONNIERE - 420789091 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée E.H.P.A.D. LA BUISSONNIERE (420789091) sise 0, R JEAN 

DE LA FONTAINE, 42351, LA TALAUDIERE et gérée par l’entité dénommée BTP 

RESIDENCES MEDICO-SOCIALES (750034589) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-350 - 2020-13-0402 420789091 EHPAD LA BUISSONNIERE 401



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 863 311.32€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.80 1 757 905.42 

0.00 

0.00 

44.74 

0.00 

0.00 

0.00 

105 405.90 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 155 275.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

105 405.90 

1 757 905.42 

0.00 

0.00 

48.80 

44.74 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 993 980.09€ au titre de 2020, dont 

: 

- 130 668.77€ à titre non reconductible dont 116 251.20€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 14 417.57€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 130 668.77 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 155 275.94€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 863 311.32€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-350 - 2020-13-0402 420789091 EHPAD LA BUISSONNIERE 403



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire BTP RESIDENCES 

MEDICO-SOCIALES (750034589) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0403 

 

CHEMINS D'ESPERANCE - 750057291 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°902 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT SULPICE - 420786717 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 08/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CHEMINS 

D'ESPERANCE (750057291) dont le siège est situé 57, R VIOLET, 75015, PARIS 15E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 1 036 245.48€, dont : 

- 116 770.94€ à titre non reconductible dont 105 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 770.94€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 

1 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-351 - 2020-13-0403 750057291 CHEMINS D'ESPERANCE 42 406



 

 

- personnes âgées : 919 474.54 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 76 622.88€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420786717 
867 225.00 0.00 0.00 52 249.54 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420786717 
34.42 47.33 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 116 770.94€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 919 474.54€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420786717 
867 225.00 0.00 0.00 52 249.54 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 76 622.88€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420786717 
34.42 47.33 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 919 474.54€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 919 474.54 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0404 

 

DECISION TARIFAIRE N°524 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT PAUL - 420014789 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT PAUL (420014789) sise 0, R DE 

CHAVASSIEUX, 42000, SAINT ETIENNE et gérée par l’entité dénommée OEUVRES HOSP 

DE L'ORDRE DE MALTE (750810590) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 415 526.81€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.93 2 415 526.81 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 201 293.90€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 415 526.81 

0.00 

0.00 

34.93 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 623 888.71€ au titre de 2020, dont 

: 

- 208 361.90€ à titre non reconductible dont 194 377.50€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 13 984.40€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 208 361.90 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 201 293.90€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 415 526.81€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE 

MALTE (750810590) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0405 

 

DECISION TARIFAIRE N°525 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD STEPHANE HESSEL - 420013997 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/12/2012 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD STEPHANE HESSEL (420013997) sise 10, R 

FRANCOIS ALBERT, 42000, SAINT ETIENNE et gérée par l’entité dénommée COALLIA 

(750825846) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 376 112.96€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.89 1 240 816.65 

0.00 

0.00 

37.48 

0.00 

0.00 

66 707.46 

77 583.85 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 676.08€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

77 583.85 

1 231 821.65 

0.00 

0.00 

36.62 

37.48 

66 707.46 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 525 393.21€ au titre de 2020, dont 

: 

- 149 280.25€ à titre non reconductible dont 90 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 49 535.25€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 140 285.25 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 115 425.66€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 385 107.96€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-353 - 2020-13-0405 420013997 EHPAD STEPHANE HESSEL 417



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire COALLIA (750825846) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0406 

 

DECISION TARIFAIRE N°526 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA SARRAZINIERE - 420782625 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA SARRAZINIERE (420782625) sise 0, ALL 

AMILCAR CIPRIANI, 42028, SAINT ETIENNE et gérée par l’entité dénommée FONDATION 

DE L'ARMEE DU SALUT (750721300) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 025 348.99€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.05 1 765 437.84 

0.00 

0.00 

48.89 

41.63 

0.00 

69 292.62 

71 821.27 

138 537.26 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 168 779.08€. 

Prix de  journée (en €) 

41.63 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

71 821.27 

1 745 697.84 

0.00 

138 537.26 

35.64 

48.89 

69 292.62 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 141 226.84€ au titre de 2020, dont 

: 

- 115 877.85€ à titre non reconductible dont 49 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 46 637.85€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 96 137.85 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 170 424.08€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 045 088.99€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION DE L'ARMEE DU 

SALUT (750721300) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0407 

 

DECISION TARIFAIRE N°529 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE GRILLON - 420790917 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE GRILLON (420790917) sise 11, R POMPAILLER, 

42410, PELUSSIN et gérée par l’entité dénommée SAS NOE (420004558) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 657 474.70€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

39.09 657 474.70 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 54 789.56€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

657 474.70 

0.00 

0.00 

39.09 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 705 924.70€ au titre de 2020, dont : 

- 48 450.00€ à titre non reconductible dont 48 450.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 48 450.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 54 789.56€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 657 474.70€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS NOE (420004558) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0408 

 

CH DE PELUSSIN - 420780736 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°903 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU CH DE PELUSSIN - 420787970 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE PELUSSIN 

(420780736) dont le siège est situé 1, PL ABBE VINCENT, 42410, PELUSSIN, a été fixée à 1 417 

639.81€, dont : 

- 33 584.29€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 76 500.00€ à titre non reconductible dont 76 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 324 347.67 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 110 362.31€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420787970 1 324 347.67 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420787970 
46.52 0.00 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 93 292.15€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 324 347.67€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420787970 1 341 139.81 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 111 761.65€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420787970 
47.11 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 341 139.81€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 341 139.81 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE PELUSSIN (420780736) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0409 

 

DECISION TARIFAIRE N°530 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON DE LA FORET - 420781916 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée MAISON DE LA FORET (420781916) sise 0, RTE DE 

COUTOUVRE, 42120, PERREUX et gérée par l’entité dénommée M.R. DE PERREUX 

(420000671) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 872 275.12€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

44.63 777 643.91 

0.00 

0.00 

42.40 

0.00 

0.00 

69 874.47 

12 933.25 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 689.59€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

12 933.25 

789 467.40 

0.00 

0.00 

45.31 

42.40 

69 874.47 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 934 529.72€ au titre de 2020, dont : 

- 23 646.99€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 62 254.60€ à titre non reconductible dont 56 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 6 004.60€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 74 078.10 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 71 704.30€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 860 451.62€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M.R. DE PERREUX (420000671) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 

 

 

 

 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-377 - 2020-13-0409 420781916 MAISON DE LA FORET 437



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2020-07-02-378

2020-13-0410 920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL

42
Décision tarifaire 2020 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 42

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-378 - 2020-13-0410 920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 42 438



Décision n° 2020-13-0410 

 

SA ORPEA - SIEGE SOCIAL - 920030152 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°904 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD L'HERMITAGE - 420010225 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT - 

420789380 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT-PRIEST-EN-JAREZ - 

420789398 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA TALAUDIERE - 420789406 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BALBIGNY - 420789414 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD FAURIEL - 420791337 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 
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- personnes âgées : 8 080 284.73 € 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420010225 
883 817.56 0.00 0.00 22 863.08 0.00 0.00 

420789380 1 343 406.83 
0.00 0.00 22 863.08 0.00 0.00 

420789398 1 522 767.51 
0.00 0.00 22 863.07 0.00 0.00 

420789406 1 166 374.99 
0.00 0.00 63 470.26 169 780.93 0.00 

420789414 1 453 258.60 
0.00 67 852.81 22 863.08 0.00 0.00 

420791337 1 254 632.68 
0.00 0.00 63 470.25 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420010225 
38.31 40.11 0.00 0.00 

420789380 
41.08 38.23 0.00 0.00 

420789398 
37.12 40.11 0.00 0.00 

420789406 
39.11 44.54 67.37 0.00 

420789414 
37.95 38.49 0.00 0.00 

420791337 
40.05 42.74 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 811 660.16€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 8 080 284.73€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE 

SOCIAL (920030152) dont le siège est situé 12, R Jean JAURES, 92800, PUTEAUX, a été fixée à 8 891 

944.89€, dont : 

- 811 660.16€ à titre non reconductible dont 532 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 279 160.16€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 673 357.06€. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420010225 
883 817.56 0.00 0.00 22 863.08 0.00 0.00 

420789380 1 343 406.83 
0.00 0.00 22 863.08 0.00 0.00 

420789398 1 522 767.51 
0.00 0.00 22 863.07 0.00 0.00 

420789406 1 166 374.99 
0.00 0.00 63 470.26 169 780.93 0.00 

420789414 1 453 258.60 
0.00 67 852.81 22 863.08 0.00 0.00 

420791337 1 254 632.68 
0.00 0.00 63 470.25 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 673 357.06€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420010225 
38.31 40.11 0.00 0.00 

420789380 
41.08 38.23 0.00 0.00 

420789398 
37.12 40.11 0.00 0.00 

420789406 
39.11 44.54 67.37 0.00 

420789414 
37.95 38.49 0.00 0.00 

420791337 
40.05 42.74 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 8 080 284.73€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 8 080 284.73 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0411 

 

EHPAD DE REGNY - 420000689 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°905 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE BEL AUTOMNE - 420781924 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 18/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD DE REGNY 

(420000689) dont le siège est situé 0, R DES FOSSES, 42630, REGNY, a été fixée à 1 486 698.96€, dont : 

- 36 897.99€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 88 172.50€ à titre non reconductible dont 78 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 172.50€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 380 077.46 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 115 006.46€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781924 1 380 077.46 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781924 
49.25 0.00 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 106 621.49€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 380 077.46€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781924 1 398 526.45 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 116 543.87€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781924 
49.91 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 398 526.45€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 398 526.45 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DE REGNY (420000689) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0412 

 

CCAS RIORGES - 420794497 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°906 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE QUIETUDE - 

420794505 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS RIORGES 

(420794497) dont le siège est situé 411, R PASTEUR, 42153, RIORGES, a été fixée à 1 167 024.17€, dont 

: 

- 99 945.43€ à titre non reconductible dont 92 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 695.43€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 067 078.74 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 88 923.23€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420794505 1 067 078.74 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420794505 
37.76 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 99 945.43€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 067 078.74€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420794505 1 067 078.74 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 88 923.23€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420794505 
37.76 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 067 078.74€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 067 078.74 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS RIORGES (420794497) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0413 

 

ASSOC ACCUEIL AUX PERS AGEES - 420001000 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°907 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ACCUEIL AUX PERSONNES 

AGEES - 420783987 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC ACCUEIL AUX 

PERS AGEES (420001000) dont le siège est situé 2, CHE DU MAQUIS, 42800, RIVE DE GIER, a été 

fixée à 1 687 704.73€, dont : 

- 156 656.00€ à titre non reconductible dont 84 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 71 906.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 531 048.73 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 127 587.39€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420783987 1 448 196.66 
0.00 69 911.53 12 940.54 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420783987 
45.21 59.91 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 156 656.00€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 531 048.73€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420783987 1 448 196.66 
0.00 69 911.53 12 940.54 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 127 587.39€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420783987 
45.21 59.91 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 531 048.73€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 531 048.73 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ACCUEIL AUX PERS AGEES (420001000) 

et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0414 

 

ASSOC FAMILIALE EVANGEL ROANNE - 420001042 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°909 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD NOTRE MAISON ROANNE - 

420784050 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 06/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC FAMILIALE 

EVANGEL ROANNE (420001042) dont le siège est situé 38, R DE LA BERGE, 42300, ROANNE, a été 

fixée à 738 597.58€, dont : 

- 65 655.00€ à titre non reconductible dont 58 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 155.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 672 942.58 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 56 078.55€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784050 
672 942.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784050 
30.87 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 65 655.00€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 672 942.58€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784050 
672 942.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 56 078.55€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784050 
30.87 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 672 942.58€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 672 942.58 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC FAMILIALE EVANGEL ROANNE 

(420001042) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0415 

 

DECISION TARIFAIRE N°532 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

LA MAISON DE JEANNE - 420786204 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée LA MAISON DE JEANNE (420786204) sise 15, R ABBE 

GOULARD, 42300, ROANNE et gérée par l’entité dénommée SAS LA MAISON DE JEANNE 

(380021865) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 687 088.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

30.38 687 088.16 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 257.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

687 088.16 

0.00 

0.00 

30.38 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 750 463.16€ au titre de 2020, dont : 

- 63 375.00€ à titre non reconductible dont 63 375.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 63 375.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 57 257.35€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 687 088.16€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LA MAISON DE JEANNE 

(380021865) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0416 

 

DECISION TARIFAIRE N°573 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MR PRIVEE DU CLAIR-MONT - 420789547 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée MR PRIVEE DU CLAIR-MONT (420789547) sise 7, R 

BELLEVUE, 42300, ROANNE et gérée par l’entité dénommée S.A.RESIDENCE DU 

CLAIR-MONT (420001919) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 725 488.24€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.62 725 488.24 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 60 457.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

725 488.24 

0.00 

0.00 

33.62 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 797 011.61€ au titre de 2020, dont : 

- 71 523.37€ à titre non reconductible dont 50 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 21 273.37€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 71 523.37 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 60 457.35€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 725 488.24€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.RESIDENCE DU CLAIR-MONT 

(420001919) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0417 

 

CH DE ROANNE - 420780033 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°912 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - S.S.I.A.D   DU C.H.G DE ROANNE - 420787350 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BONVERT CH ROANNE - 

420010738 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD AURELIA CH DE ROANNE - 

420789299 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 05/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE ROANNE 

(420780033) dont le siège est situé 28, R DE CHARLIEU, 42328, ROANNE, a été fixée à 4 061 887.48€, 

dont : 

- 96 994.84€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 3 763 162.25 € 

- personnes handicapées : 38 877.05 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 313 596.86€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787350 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 38 877.05 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420010738 
996 445.81 0.00 0.00 32 996.15 0.00 0.00 

420789299 1 557 735.58 
0.00 0.00 10 998.72 93 454.92 0.00 

420787350 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

1 071 531.07 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787350 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 35.41 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420010738 
46.38 46.28 0.00 0.00 

420789299 
53.69 60.10 60.25 0.00 

420787350 
0.00 0.00 0.00 39.04 

(dont 38 877.05€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 259 848.17€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 802 039.30€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

- 237 725.75€ à titre non reconductible dont 200 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 100.75€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 3 239.75€ 

(dont 3 239.75€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 3 239.75 € 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420010738 
982 767.53 0.00 0.00 32 996.15 0.00 0.00 

420789299 1 576 893.26 
0.00 0.00 10 998.72 93 454.92 0.00 

420787350 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

1 088 174.10 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 315 440.39€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420010738 
45.74 46.28 0.00 0.00 

420789299 
54.36 60.10 60.25 0.00 

420787350 
0.00 0.00 0.00 39.64 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 824 161.73€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 38 877.05 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787350 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 35.41 

- personnes âgées : 3 785 284.68 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420787350 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 38 877.05 

(dont 38 877.05€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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(dont 3 239.75€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE ROANNE (420780033) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0418 

 

ASSOCIATION "LES GENS D'ICI" - 420789745 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°913 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES GENS D'ICI - 420789752 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 06/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION "LES 

GENS D'ICI" (420789745) dont le siège est situé 0, , 42370, SAINT ALBAN LES EAUX, a été fixée à 1 

109 557.75€, dont : 

- 83 421.39€ à titre non reconductible dont 64 650.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 771.39€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 026 136.36 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 85 511.36€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420789752 
906 229.77 0.00 0.00 22 863.08 97 043.51 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420789752 
39.09 33.57 71.78 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 83 421.39€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 026 136.36€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420789752 
906 229.77 0.00 0.00 22 863.08 97 043.51 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 85 511.36€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420789752 
39.09 33.57 71.78 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 026 136.36€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 026 136.36 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION "LES GENS D'ICI" (420789745) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0419 

 

DECISION TARIFAIRE N°535 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH ST BONNET LE CHATEAU - 420787962 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH ST BONNET LE CHATEAU (420787962) sise 5, 

PL LAGNIER, 42380, SAINT BONNET LE CHATEAU et gérée par l’entité dénommée CH DE 

SAINT BONNET LE CHATEAU (420780694) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 294 720.33€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.36 1 278 410.77 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 294 720.33 

0.00 

0.00 

45.94 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 414 320.10€ au titre de 2020, dont 

: 

- 32 619.12€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 119 599.77€ à titre non reconductible dont 102 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 16 849.77€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 135 909.33 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 106 534.23€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 278 410.77€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 893.36€. 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE SAINT BONNET LE 

CHATEAU (420780694) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0420 

 

AS GEST.DU F.R "LA RENAUDIERE" - 420001802 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°914 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA RENAUDIERE - 420788515 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AS GEST.DU F.R "LA 

RENAUDIERE" (420001802) dont le siège est situé 47, R CH DE GAULLE, 42400, SAINT CHAMOND, 

a été fixée à 1 536 545.16€, dont : 

- 122 373.68€ à titre non reconductible dont 99 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 22 623.68€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 414 171.48 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 117 847.62€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420788515 1 272 028.09 
0.00 0.00 0.00 142 143.39 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420788515 
37.11 0.00 65.44 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 122 373.68€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 414 171.48€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420788515 1 272 028.09 
0.00 0.00 0.00 142 143.39 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 117 847.62€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420788515 
37.11 0.00 65.44 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 414 171.48€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 414 171.48 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AS GEST.DU F.R "LA RENAUDIERE" (420001802) 

et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0421 

 

CH DU GIER - 420002495 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°915 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD PAYS DU GIER SITE LES 

CHARMILLES - 420784811 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DU GIER (420002495) 

dont le siège est situé 19, R VICTOR HUGO, 42403, SAINT CHAMOND, a été fixée à 8 213 421.73€, 

dont : 

- 201 169.10€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 507 747.91€ à titre non reconductible dont 393 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 85 595.91€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 7 633 491.27 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 636 124.27€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784811 7 312 296.22 
321 195.05 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784811 
51.65 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 579 930.46€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 7 633 491.27€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784811 7 384 478.77 
321 195.05 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 642 139.48€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784811 
52.16 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 7 705 673.82€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 7 705 673.82 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DU GIER (420002495) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 

 

 

 

3 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-369 - 2020-13-0421 420002495 HÔPITAL DU GIER 42 490



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2020-07-02-370

2020-13-0422 420793523 EHPAD SAINT JOSEPH

Décision tarifaire 2020 EHPAD SAINT JOSEPH

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-370 - 2020-13-0422 420793523 EHPAD SAINT JOSEPH 491



Décision n° 2020-13-0422 

 

DECISION TARIFAIRE N°536 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT JOSEPH - 420793523 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT JOSEPH (420793523) sise 0,  LE BOURG, 

42111, SAINT DIDIER SUR ROCHEFORT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ST 

JOSEPH (420793507) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 337 137.72€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.71 323 504.40 

0.00 

0.00 

22.91 

0.00 

0.00 

0.00 

13 633.32 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 28 094.81€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 633.32 

323 504.40 

0.00 

0.00 

35.71 

22.91 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 371 153.72€ au titre de 2020, dont : 

- 34 016.00€ à titre non reconductible dont 28 635.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 5 381.00€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 34 016.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 28 094.81€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 337 137.72€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ST JOSEPH 

(420793507) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0423 

 

ASSOCIATION MAISON DES INCURABLES - 420000168 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°917 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINTE ELISABETH - 420011769 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 09/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet d’ 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION MAISON 

DES INCURABLES (420000168) dont le siège est situé 61, R FRANKLIN, 42000, SAINT ETIENNE, a 

été fixée à 995 281.11€, dont : 

- 52 500.00€ à titre non reconductible dont 52 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 942 781.11 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 78 565.09€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420011769 
873 694.17 0.00 69 086.94 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420011769 
44.71 0.00 0.00 0.00 

un versement unique de 52 500.00€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 942 781.11€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420011769 
873 694.17 0.00 69 086.94 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 78 565.09€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420011769 
44.71 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 942 781.11€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 942 781.11 € 

2 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-371 - 2020-13-0423 420000168 ASSOCIATION MAISON DES INCURABLES
42 498



 

 

 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MAISON DES INCURABLES 

(420000168) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0424 

 

ASSOC NOTRE DAME DU FOYER - 420000895 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°918 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MARIE ROMIER - 420782617 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT VINCENT DE PAUL - 

420782633 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC NOTRE DAME 

DU FOYER (420000895) dont le siège est situé 1, AV JACQUEMOND, 42000, SAINT ETIENNE, a été 

fixée à 3 015 365.06€, dont : 

- 202 862.53€ à titre non reconductible dont 189 960.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 2 594.53€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 2 822 810.53 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 235 234.21€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420782617 1 546 016.20 
0.00 69 515.78 68 589.21 0.00 0.00 

420782633 1 069 886.59 
0.00 68 802.75 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420782617 
43.96 38.36 0.00 0.00 

420782633 
37.19 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 192 554.53€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 822 810.53€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420782617 1 535 708.20 
0.00 69 515.78 68 589.21 0.00 0.00 

420782633 1 069 886.59 
0.00 68 802.75 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420782617 
43.66 38.36 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 812 502.53€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 812 502.53 € 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 234 375.21€. 

420782633 
37.19 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC NOTRE DAME DU FOYER (420000895) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0425 

 

PETITES SOEURS DES PAUVRES - 420001216 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°919 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MA MAISON - 420785388 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 18/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet d’ 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée PETITES SOEURS DES 

PAUVRES (420001216) dont le siège est situé 28, R DENIS EPITALON, 42000, SAINT ETIENNE, a été 

fixée à 824 612.36€, dont : 

- 95 250.00€ à titre non reconductible dont 95 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 729 362.36 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 60 780.20€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420785388 
729 362.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420785388 
32.37 0.00 0.00 0.00 

un versement unique de 95 250.00€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 729 362.36€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420785388 
729 362.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 60 780.20€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420785388 
32.37 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 729 362.36€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 729 362.36 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire PETITES SOEURS DES PAUVRES (420001216) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0426 

 

AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV) - 420787095 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°920 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD AIMV - 420785420 

Accueil de jour autonome (AJ) - CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR AIMV - 420003469 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet d’ 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AGIR INNOVER MIEUX 

VIVRE (AIMV) (420787095) dont le siège est situé 30, R DE LA RESISTANCE, 42000, SAINT 

ETIENNE, a été fixée à 2 308 010.19€, dont : 

- 71 246.00€ à titre non reconductible dont 58 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 746.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 2 153 838.89 € 

- personnes handicapées : 82 925.30 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 179 486.57€. 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 6 910.44€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420785420 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 82 925.30 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420003469 
0.00 0.00 0.00 0.00 134 920.60 0.00 

420785420 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

2 018 918.29 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420785420 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 46.85 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420003469 
0.00 0.00 56.12 0.00 

420785420 
0.00 0.00 0.00 44.98 

(dont 82 925.30€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 6 910.44€ imputable à l'Assurance Maladie)  

un versement unique de 71 246.00€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 236 764.19€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 236 764.19€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 153 838.89 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 6 910.44 € 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420003469 
0.00 0.00 0.00 0.00 134 920.60 0.00 

420785420 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

2 018 918.29 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 179 486.57€. 

Prix de journée (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420003469 
0.00 0.00 56.12 0.00 

420785420 
0.00 0.00 0.00 44.98 

- personnes handicapées : 82 925.30 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420785420 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 46.85 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420785420 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 82 925.30 

(dont 82 925.30€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 6 910.44€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGIR INNOVER MIEUX VIVRE (AIMV) 

(420787095) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 
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Décision n° 2020-13-0427 

 

CCAS SAINT ETIENNE - 420787236 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°921 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BALAY - 420006249 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE BEL HORIZON - 420009029 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE LA RIVIERE - 420011009 

Résidence Autonomie - F.R.P.A LA TERRASSE - 420782062 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE CROIX DE L'ORME - 

420784100 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RÉSIDENCE LES CEDRES - 420784175 

Résidence Autonomie - FRPA LA RIVIERE - 420784217 

Résidence Autonomie - F.R.P.A "LES HORTENSIAS " - 420784233 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE LE BUISSON - 420784282 

Résidence Autonomie - F.R.P.A LES CAMELIAS - 420787665 

Résidence Autonomie - F.R.P.A.CHAVANELLE - 420789331 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2015, prenant effet au 01/01/2015 ; 

 

 

VU 

- personnes âgées : 6 138 485.07 € 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420006249 1 107 259.70 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420009029 1 339 082.59 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420011009 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420782062 
125 550.32 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784100 1 100 940.71 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784175 1 085 457.18 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784217 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784233 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784282 1 085 527.53 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420787665 
163 492.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 569 119.00€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 138 485.07€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS SAINT ETIENNE 

(420787236) dont le siège est situé 1, R ATTACHE AUX BOEUFS, 42000, SAINT ETIENNE, a été fixée 

à 6 707 604.07€, dont : 

- 677 226.00€ à titre non reconductible dont 481 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 87 619.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 511 540.43€. 

420789331 
131 174.89 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420006249 
38.39 0.00 0.00 0.00 

420009029 
42.19 0.00 0.00 0.00 

420011009 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420782062 
4.92 0.00 0.00 0.00 

420784100 
38.16 0.00 0.00 0.00 

420784175 
37.63 0.00 0.00 0.00 

420784217 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420784233 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420784282 
38.60 0.00 0.00 0.00 

420787665 
10.37 0.00 0.00 0.00 

420789331 
6.26 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420006249 1 105 433.70 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 6 030 378.07€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 6 030 378.07 € 
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420009029 1 232 801.59 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420011009 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420782062 
125 550.32 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784100 1 100 940.71 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784175 1 085 457.18 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784217 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784233 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784282 1 085 527.53 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420787665 
163 492.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789331 
131 174.89 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420006249 
38.33 0.00 0.00 0.00 

420009029 
38.85 0.00 0.00 0.00 

420011009 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420782062 
4.92 0.00 0.00 0.00 

420784100 
38.16 0.00 0.00 0.00 

420784175 
37.63 0.00 0.00 0.00 

420784217 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420784233 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420784282 
38.60 0.00 0.00 0.00 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 502 531.51€. 

420787665 
10.37 0.00 0.00 0.00 

420789331 
6.26 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT ETIENNE (420787236) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0428 

 

MUT FR LOIRE HTE LOIRE PUY D DOME SSAM - 420787061 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°922 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD AMADOM MFL SSAM - 420012395 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE MUTUALISTE LA CERISAIE - 

420006108 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE MUTUALISTE BELLEVUE - 

420012403 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE MUTUALISTE BERNADETTE - 

420784019 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE MUTUALISTE LES MYOSOTIS 

- 420784605 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE MUTUALISTE LES TILLEULS - 

420784621 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE MUTUALISTE L'ADRET - 

420784738 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE MUTUALISTE LE VAL 

DORLAY - 420785032 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE MUTUALISTE VALBENOITE - 

420789232 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE MUTUALISTE AUTOMNE - 

420792442 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - RESIDENCE MUTUALISTE LE SOLEIL - 

420793424 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2016, prenant effet au 01/01/2016 ; 

 

 

VU 

- personnes âgées : 11 810 639.71 € 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420006108 1 048 993.09 
0.00 0.00 48 347.62 0.00 0.00 

420012403 1 169 414.10 
0.00 66 777.75 66 570.52 68 492.28 0.00 

420784019 1 387 896.69 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784605 1 274 993.38 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784621 1 422 277.26 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784738 1 388 584.82 
0.00 66 738.78 0.00 0.00 0.00 

420785032 1 216 674.56 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789232 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420792442 
876 130.50 0.00 59 922.27 0.00 0.00 0.00 

420793424 1 272 247.56 
0.00 0.00 0.00 146 629.20 0.00 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 837 644.60€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 11 862 475.78€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MUT FR LOIRE HTE 

LOIRE PUY D DOME SSAM (420787061) dont le siège est situé 60, R ROBESPIERRE, 42012, SAINT 

ETIENNE, a été fixée à 12 700 120.38€, dont : 

- 837 644.60€ à titre non reconductible dont 738 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 98 894.60€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes handicapées : 51 836.07 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 984 219.98€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420012395 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 51 836.07 

Prix de journée (en €)  

420012395 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 229 949.33 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420012395 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 35.50 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420006108 
36.49 35.29 0.00 0.00 

420012403 
34.36 277.38 57.08 0.00 

420784019 
48.22 0.00 0.00 0.00 

420784605 
43.34 0.00 0.00 0.00 

420784621 
43.96 0.00 0.00 0.00 

420784738 
38.69 0.00 0.00 0.00 

420785032 
43.62 0.00 0.00 0.00 

420789232 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420792442 
46.03 0.00 0.00 0.00 

420793424 
44.99 0.00 59.80 0.00 

420012395 
0.00 0.00 0.00 31.50 

(dont 51 836.07€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 4 319.67€ 

(dont 4 319.67€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420006108 1 048 993.09 
0.00 0.00 48 347.62 0.00 0.00 

420012403 1 169 414.10 
0.00 66 777.75 66 570.52 68 492.28 0.00 

420784019 1 387 896.69 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784605 1 274 993.38 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784621 1 422 277.26 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784738 1 388 584.82 
0.00 66 738.78 0.00 0.00 0.00 

420785032 1 216 674.56 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420789232 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420792442 
876 130.50 0.00 59 922.27 0.00 0.00 0.00 

420793424 1 272 247.56 
0.00 0.00 0.00 146 629.20 0.00 

420012395 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 229 949.33 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420006108 
36.49 35.29 0.00 0.00 

420012403 
34.36 277.38 57.08 0.00 

420784019 
48.22 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 11 862 475.78€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 11 810 639.71 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 4 319.67 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 984 219.98€. 

Prix de journée (en €)  

420784605 
43.34 0.00 0.00 0.00 

420784621 
43.96 0.00 0.00 0.00 

420784738 
38.69 0.00 0.00 0.00 

420785032 
43.62 0.00 0.00 0.00 

420789232 
0.00 0.00 0.00 0.00 

420792442 
46.03 0.00 0.00 0.00 

420793424 
44.99 0.00 59.80 0.00 

420012395 
0.00 0.00 0.00 31.50 

- personnes handicapées : 51 836.07 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420012395 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 35.50 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

420012395 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 51 836.07 

(dont 51 836.07€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 4 319.67€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUT FR LOIRE HTE LOIRE PUY D DOME SSAM 

(420787061) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 
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Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0429 

 

DECISION TARIFAIRE N°537 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CITE DES AINES - 420015042 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/11/2016 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CITE DES AINES (420015042) sise 12, R DU 

GUIZAY, 42100, SAINT ETIENNE et gérée par l’entité dénommée MUT FR LOIRE HTE 

LOIRE PUY D DOME SSAM (420787061) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 208 372.75€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.44 2 141 665.29 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 707.46 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 184 031.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 141 665.29 

0.00 

0.00 

37.44 

0.00 

66 707.46 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 349 877.58€ au titre de 2020, dont 

: 

- 141 504.83€ à titre non reconductible dont 127 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 14 004.83€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 141 504.83 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 184 031.06€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 208 372.75€. 

 

2 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUT FR LOIRE HTE LOIRE PUY D 

DOME SSAM (420787061) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0430 

 

CH MAURICE ANDRE - 420780710 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°924 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD CH MAURICE ANDRE - 420787954 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH MAURICE ANDRE - 420786873 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH MAURICE ANDRE 

(420780710) dont le siège est situé 0, RTE DE CUZIEU, 42330, SAINT GALMIER, a été fixée à 4 552 

859.82€, dont : 

- 111 032.52€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 276 481.95€ à titre non reconductible dont 226 275.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 50 206.95€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1
er 

1 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-398 - 2020-13-0430 420780710 CH MAURICE ANDRÉ 42 532



 

 

- personnes âgées : 4 220 861.61 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 351 738.46€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420786873 3 681 409.55 
0.00 69 415.03 0.00 0.00 0.00 

420787954 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 470 037.03 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420786873 
49.26 0.00 0.00 0.00 

420787954 
0.00 0.00 0.00 55.30 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 331 998.21€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 220 861.61€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

recettes. 

 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420786873 3 729 462.82 
0.00 69 415.03 0.00 0.00 0.00 

420787954 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 477 500.02 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 4 276 377.87€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 4 276 377.87 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 356 364.82€. 

420786873 
49.91 0.00 0.00 0.00 

420787954 
0.00 0.00 0.00 56.18 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH MAURICE ANDRE (420780710) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0431 

 

CAEFPA - 420001018 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°925 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD  LA MAISON D'ANNIE - 420009938 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - M.R LE CHASSEUR - 420783995 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - MAISON DE RETRAITE LAMARTINE - 

420784092 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CAEFPA (420001018) dont 

le siège est situé 52, RTE DU TREMOLIN, 42530, SAINT GENEST LERPT, a été fixée à 4 548 707.57€, 

dont : 

- 399 939.38€ à titre non reconductible dont 303 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 4 148 768.19 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 345 730.68€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420009938 1 111 305.53 
0.00 0.00 101 017.29 97 288.81 0.00 

420783995 1 625 622.28 
0.00 69 292.61 0.00 0.00 0.00 

420784092 
975 981.80 0.00 66 707.46 101 552.41 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420009938 
43.44 39.80 86.48 0.00 

420783995 
39.77 0.00 0.00 0.00 

420784092 
36.67 57.80 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 399 939.38€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 148 768.19€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 96 939.38€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420009938 1 111 305.53 
0.00 0.00 101 017.29 97 288.81 0.00 

420783995 1 625 622.28 
0.00 69 292.61 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 4 148 768.19€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 4 148 768.19 € 
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420784092 
975 981.80 0.00 66 707.46 101 552.41 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 345 730.68€. 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420009938 
43.44 39.80 86.48 0.00 

420783995 
39.77 0.00 0.00 0.00 

420784092 
36.67 57.80 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CAEFPA (420001018) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0432 

 

M.R.DE ST GENEST MALIFAUX - 420000697 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°927 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - LES GENETS D'OR - 420781932 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R.DE ST GENEST 

MALIFAUX (420000697) dont le siège est situé 3, R DE LA FONT DU NAIS, 42660, SAINT GENEST 

MALIFAUX, a été fixée à 1 366 633.93€, dont : 

- 34 051.38€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 94 500.00€ à titre non reconductible dont 94 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 255 108.24 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 104 592.35€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781932 1 255 108.24 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781932 
44.00 0.00 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 111 525.69€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 255 108.24€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781932 1 272 133.93 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 106 011.16€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781932 
44.59 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 272 133.93€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 272 133.93 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R.DE ST GENEST MALIFAUX (420000697) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0433 

 

M.R. ST GERMAIN LAVAL - 420000705 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°928 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - M.R. ST GERMAIN LAVAL - 420781940 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 08/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R. ST GERMAIN 

LAVAL (420000705) dont le siège est situé 108, R JEAN BOYER, 42260, SAINT GERMAIN LAVAL, a 

été fixée à 971 434.83€, dont : 

- 28 334.35€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 81 244.97€ à titre non reconductible dont 76 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 744.97€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 876 022.68 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 73 001.89€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781940 
876 022.68 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781940 
38.16 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 95 412.15€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 876 022.68€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781940 
890 189.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 74 182.49€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781940 
38.78 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 890 189.86€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 890 189.86 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. ST GERMAIN LAVAL (420000705) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0434 

 

DECISION TARIFAIRE N°538 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

M.R. DE ST HEAND - 420781957 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée M.R. DE ST HEAND (420781957) sise 11, AV LOUIS 

THIOLLIER, 42570, SAINT HEAND et gérée par l’entité dénommée M.R. DE ST HEAND 

(420000713) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 647 622.44€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.58 1 558 259.63 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 369.45 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 580 252.99 

0.00 

0.00 

42.16 

0.00 

67 369.45 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 785 885.24€ au titre de 2020, dont 

: 

- 43 986.72€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 138 262.80€ à titre non reconductible dont 125 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 13 012.80€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 160 256.16 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 135 469.09€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 625 629.08€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 301.87€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M.R. DE ST HEAND (420000713) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0435 

 

POUR L’ANNEE  

420792459 SSIAD DE SAINT HEAND 

540 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 540 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE SAINT HEAND - 420792459 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE SAINT HEAND (420792459) sise 11, AV LOUIS THIOLLET, 42570, 

SAINT HEAND et gérée par l’entité dénommée M.R. DE ST HEAND (420000713) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 518 178.11€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 503 178.11€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 495 313.78€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 276.15€). 

Le prix de journée est fixé à 38.67€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 503 178.11€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 931.51€). 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 15 728.65€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 15 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 22 

864.33€. 
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Le prix de journée est fixé à 39.28€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. DE ST HEAND (420000713) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à LYON , Le 02/07/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 
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Décision n° 2020-13-0436 

 

ASSOCIATION LA ROSERAIE - 420001133 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°929 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA ROSERAIE - 420008948 

Résidence Autonomie - LOGEMENT FOYER LA ROSERAIE - 420784712 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 09/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 

ROSERAIE (420001133) dont le siège est situé 32, BD ARISTIDE BRIAND, 42650, SAINT JEAN 

BONNEFONDS, a été fixée à 893 713.74€, dont : 

- 64 226.53€ à titre non reconductible dont 59 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 976.53€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 829 487.21 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 69 123.94€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420008948 
800 039.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784712 
29 448.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420008948 
37.22 0.00 0.00 0.00 

420784712 
3.59 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 64 226.53€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 829 487.21€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420008948 
800 039.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

420784712 
29 448.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420008948 
37.22 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 829 487.21€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 829 487.21 € 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 69 123.94€. 

420784712 
3.59 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA ROSERAIE (420001133) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0437 

 

M.R."L'ETOILE DU SOIR" - 420000937 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°931 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - M.R "L'ETOILE DU SOIR" - 420783664 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/01/2020, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R."L'ETOILE DU 

SOIR" (420000937) dont le siège est situé 0, , 42560, SAINT JEAN SOLEYMIEUX, a été fixée à 1 544 

297.30€, dont : 

- 38 393.03€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 150 129.34€ à titre non reconductible dont 99 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 379.34€ au titre de la compensation des pertes de recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 424 971.45 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 118 747.62€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420783664 1 359 897.63 
0.00 65 073.82 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420783664 
46.57 0.00 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 119 325.85€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 424 971.45€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420783664 1 329 094.14 
0.00 65 073.82 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 116 180.66€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420783664 
45.52 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 394 167.96€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 394 167.96 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R."L'ETOILE DU SOIR" (420000937) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0438 

 

M.R. " LE VAL TERNAY " - 420000721 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°932 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - M.R "LE VAL DU TERNAY" - 420781965 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 18/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R. " LE VAL TERNAY 

" (420000721) dont le siège est situé 0, , 42220, SAINT JULIEN MOLIN MOLETTE, a été fixée à 1 409 

403.41€, dont : 

- 34 843.47€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 143 731.14€ à titre non reconductible dont 101 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 368.14€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 278 363.53 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 106 530.29€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781965 1 278 363.53 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781965 
45.33 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 131 039.88€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 278 363.53€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781965 1 265 672.27 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 105 472.69€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781965 
44.88 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 265 672.27€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 265 672.27 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. " LE VAL TERNAY " (420000721) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0439 

 

DECISION TARIFAIRE N°542 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU PAYS D'URFE - 420781973 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU PAYS D'URFE (420781973) sise 0, R RENE 

CASSIN, 42430, SAINT JUST EN CHEVALET et gérée par l’entité dénommée EHPAD DU 

PAYS D'URFE (420014011) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 175 621.30€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.34 1 157 042.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 175 621.30 

0.00 

0.00 

35.91 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 295 405.36€ au titre de 2020, dont 

: 

- 37 157.68€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 119 784.06€ à titre non reconductible dont 101 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 18 534.06€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 138 362.90 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 96 420.21€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 157 042.46€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 968.44€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DU PAYS D'URFE 

(420014011) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0440 

 

DECISION TARIFAIRE N°544 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE HL ST JUST LA PENDUE - 420787780 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE HL ST JUST LA PENDUE (420787780) sise 63, 

AV BELLEVUE, 42540, SAINT JUST LA PENDUE et gérée par l’entité dénommée CH DE 

SAINT JUST LA PENDUE (420780041) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 532 678.37€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.59 1 337 052.74 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

174 890.75 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 357 787.62 

0.00 

174 890.75 

46.29 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 645 771.04€ au titre de 2020, dont 

: 

- 41 469.75€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 113 092.67€ à titre non reconductible dont 94 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 18 592.67€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 133 827.54 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 125 995.29€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 511 943.49€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 723.20€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE SAINT JUST LA PENDUE 

(420780041) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0441 

 

POUR L’ANNEE  

420011793 SSIAD  MRL 

545 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 545 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD  MRL - 420011793 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD  MRL (420011793) sise 11, RTE DE CHAMBLES, 42170, SAINT JUST 

SAINT RAMBERT et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE LA LOIRE 

(MRL) (420000333) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 584 193.18€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 584 193.18€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 575 062.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 47 921.89€). 

Le prix de journée est fixé à 35.81€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 584 193.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 48 682.76€). 

Le prix de journée est fixé à 36.38€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 18 261.07€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 9 

130.53€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE LA 

LOIRE (MRL) (420000333) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LYON , Le 02/07/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 
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Décision n° 2020-13-0442 

 

DECISION TARIFAIRE N°547 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MRL - 420780769 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MRL (420780769) sise 11, RTE DE CHAMBLES, 

42170, SAINT JUST SAINT RAMBERT et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE DE LA LOIRE (MRL) (420000333) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 9 027 824.14€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

57.32 8 810 180.65 

0.00 

0.00 

43.03 

51.91 

0.00 

131 058.68 

12 909.17 

129 764.68 

Prix de  journée (en €) 

51.91 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

12 909.17 

8 754 091.61 

0.00 

129 764.68 

56.96 

43.03 

131 058.68 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 9 886 570.15€ au titre de 2020, dont 

: 

- 227 445.92€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 858 746.01€ à titre non reconductible dont 635 550.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 53 384.01€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 802 656.97 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 756 992.76€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 9 083 913.18€. 

 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-390 - 2020-13-0442 420780769 EHPAD MRL 586



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 752 318.68€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE LA 

LOIRE (MRL) (420000333) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0443 

 

M.R. "ST JUST-ST RAMBERT" - 420000762 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°933 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MAISON D ACCUEIL - 420782005 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 18/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R. "ST JUST-ST 

RAMBERT" (420000762) dont le siège est situé 31, CHE DES DANSES, 42170, SAINT JUST SAINT 

RAMBERT, a été fixée à 1 251 715.03€, dont : 

- 32 031.44€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 90 750.00€ à titre non reconductible dont 90 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 144 949.31 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 95 412.44€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420782005 1 055 848.10 
0.00 66 197.74 22 903.47 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420782005 
44.95 76.34 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 106 765.72€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 144 949.31€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420782005 1 071 863.82 
0.00 66 197.74 22 903.47 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 96 747.09€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420782005 
45.63 76.34 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 160 965.03€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 160 965.03 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. "ST JUST-ST RAMBERT" (420000762) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0444 

 

EHPAD MELLET-MANDARD - 420781981 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°934 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MELLET-MANDARD - 420000747 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 09/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD 

MELLET-MANDARD (420781981) dont le siège est situé 0, R CROZET VEROT, 42170, SAINT JUST 

SAINT RAMBERT, a été fixée à 1 783 889.23€, dont : 

- 40 883.08€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 134 679.30€ à titre non reconductible dont 97 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 17 008.30€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 648 939.39 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 137 411.62€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420000747 1 648 939.39 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420000747 
56.28 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 134 949.84€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 648 939.39€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420000747 1 649 209.93 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 137 434.16€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420000747 
56.29 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 649 209.93€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 649 209.93 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD MELLET-MANDARD (420781981) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0445 

 

ASSOC. ADMR ST MARCELLIN EN FOREZ - 420015208 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°935 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES BLEUETS - 420784373 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 18/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC. ADMR ST 

MARCELLIN EN FOREZ (420015208) dont le siège est situé 0, R SOEUR FLORINE, 42680, SAINT 

MARCELLIN EN FOREZ, a été fixée à 612 102.29€, dont : 

- 75 407.11€ à titre non reconductible dont 55 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 19 907.11€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 536 695.18 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 44 724.60€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784373 
480 906.87 0.00 0.00 55 788.31 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784373 
38.49 36.70 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 75 407.11€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 536 695.18€ et se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784373 
480 906.87 0.00 0.00 55 788.31 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 44 724.60€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784373 
38.49 36.70 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 536 695.18€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 536 695.18 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC. ADMR ST MARCELLIN EN FOREZ 

(420015208) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0446 

 

M.R.DE ST NIZIER - 420000754 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°936 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT LOUIS - 420781999 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 08/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R.DE ST NIZIER 

(420000754) dont le siège est situé 0, "LES MIGNONNETTES", 42190, SAINT NIZIER SOUS 

CHARLIEU, a été fixée à 1 711 704.47€, dont : 

- 41 874.19€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 188 257.60€ à titre non reconductible dont 99 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 257.60€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 582 509.77 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 131 875.81€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781999 1 468 062.82 
0.00 70 035.01 44 411.94 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781999 
47.88 40.56 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 129 194.70€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 582 509.77€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420781999 1 408 999.91 
0.00 70 035.01 44 411.94 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 126 953.90€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420781999 
45.96 40.56 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 523 446.86€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 523 446.86 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R.DE ST NIZIER (420000754) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0447 

 

POUR L’ANNEE  

420002602 S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE BOEUF 

549 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 549 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE BOEUF - 420002602 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée S.S.I.A.D. SAINT PIERRE DE BOEUF (420002602) sise 2, R DE LA DAME, 

42520, SAINT PIERRE DE BOEUF et gérée par l’entité dénommée CH DE SAINT PIERRE DE 

BOEUF (420000325) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 447 549.22€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 404 705.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 33 725.46€). 

Le prix de journée est fixé à 36.96€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 25 918.03€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

159.84€). 

Le prix de journée est fixé à 35.50€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 12 851.39€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 10 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 16 

925.69€. 
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• dotation globale de soins 2021 : 437 049.22€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 411 131.19€ (fraction forfaitaire s’élevant à 34 260.93€). 

Le prix de journée est fixé à 37.55€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 25 918.03€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

159.84€). 

Le prix de journée est fixé à 35.50€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE SAINT PIERRE DE BOEUF 

(420000325) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LYON , Le 02/07/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 
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Décision n° 2020-13-0448 

 

DECISION TARIFAIRE N°550 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH DE ST PIERRE DE BOEUF - 420789281 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH DE ST PIERRE DE BOEUF (420789281) sise 

2, RTE DE LA DAME, 42520, SAINT PIERRE DE BOEUF et gérée par l’entité dénommée CH 

DE SAINT PIERRE DE BOEUF (420000325) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 741 767.13€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.00 686 179.31 

0.00 

0.00 

31.59 

0.00 

0.00 

0.00 

46 126.54 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 813.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 126.54 

695 640.59 

0.00 

0.00 

47.65 

31.59 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 786 767.13€ au titre de 2020, dont : 

- 18 922.56€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 45 000.00€ à titre non reconductible dont 45 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 54 461.28 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 61 025.49€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 732 305.85€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE SAINT PIERRE DE BOEUF 

(420000325) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 

 

 

 

 

3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-413 - 2020-13-0448 420789281 EHPAD DU CH DE ST PIERRE DE BOEUF 614



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2020-07-02-414

2020-13-0449 420011504 LE CLOS CHAMPIROL 42

Décision tarifaire 2020 LE CLOS CHAMPIROL 42

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-414 - 2020-13-0449 420011504 LE CLOS CHAMPIROL 42 615



Décision n° 2020-13-0449 

 

LE CLOS CHAMPIROL - 420011504 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°937 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE CLOS DE CHAMPIROL - 

420793275 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet d’ 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée LE CLOS CHAMPIROL 

(420011504) dont le siège est situé 81, AV ALBERT RAIMOND, 42270, SAINT PRIEST EN JAREZ, a 

été fixée à 1 126 412.45€, dont : 

- 67 581.21€ à titre non reconductible dont 67 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 81.21€ au titre de la compensation des pertes de recettes. 

 

Article 1
er 

1 / 3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-02-414 - 2020-13-0449 420011504 LE CLOS CHAMPIROL 42 616



 

 

- personnes âgées : 1 058 831.24 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 88 235.94€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420793275 1 058 831.24 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420793275 
40.71 0.00 0.00 0.00 

un versement unique de 67 581.21€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 058 831.24€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420793275 1 058 831.24 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 88 235.94€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420793275 
40.71 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 058 831.24€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 058 831.24 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LE CLOS CHAMPIROL (420011504) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0450 

 

EHPAD LE CLOITRE - 420000788 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°938 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE CLOITRE - 420782021 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD LE CLOITRE 

(420000788) dont le siège est situé 0, PL DE L'EGLISE, 42470, SAINT SYMPHORIEN DE LAY, a été 

fixée à 1 395 174.76€, dont : 

- 36 907.19€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 116 220.71€ à titre non reconductible dont 78 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 470.71€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 
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- personnes âgées : 1 290 500.46 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 107 541.71€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420782021 1 290 500.46 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420782021 
43.35 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 104 674.31€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 290 500.46€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420782021 1 278 954.06 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 106 579.51€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420782021 
42.96 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 278 954.06€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 278 954.06 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LE CLOITRE (420000788) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0451 

 

M.R. D'USSON EN FOREZ - 420000796 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°939 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - M.R. D'USSON EN FOREZ - 420782039 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée M.R. D'USSON EN 

FOREZ (420000796) dont le siège est situé 0, R DES ECOLES, 42550, USSON EN FOREZ, a été fixée à 1 

341 730.97€, dont : 

- 31 961.53€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 135 500.95€ à titre non reconductible dont 95 250.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 22 237.95€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 
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- personnes âgées : 1 208 262.25 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 100 688.52€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420782039 1 138 227.25 
0.00 70 035.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420782039 
41.87 0.00 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 133 468.71€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 208 262.25€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420782039 1 136 195.02 
0.00 70 035.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 100 519.17€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420782039 
41.80 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 206 230.02€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 206 230.02 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.R. D'USSON EN FOREZ (420000796) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0452 

 

COMITE COMMUN ACTIVITES SANITAIRES - 690793195 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°940 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA PROVIDENCE - 420784381 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée COMITE COMMUN 

ACTIVITES SANITAIRES (690793195) dont le siège est situé 29, AV ANTOINE DE SAINT EXUPERY, 

69627, VILLEURBANNE, a été fixée à 3 329 859.25€, dont : 

- 197 399.98€ à titre non reconductible dont 192 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 4 649.98€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
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- personnes âgées : 3 132 459.27 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 261 038.27€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784381 3 063 166.66 
0.00 69 292.61 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784381 
46.88 0.00 0.00 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 197 399.98€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 132 459.27€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

420784381 3 063 166.66 
0.00 69 292.61 0.00 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 261 038.27€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

420784381 
46.88 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 132 459.27€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 132 459.27 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMITE COMMUN ACTIVITES SANITAIRES 

(690793195) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0453 

 

DECISION TARIFAIRE N°592 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JACINTHES - 420787681 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES JACINTHES (420787681) sise 0, R DU 8 MAI, 

42780, VIOLAY et gérée par l’entité dénommée CCAS VIOLAY (420787673) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 680 013.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.99 711 496.52 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 667.79€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

680 013.53 

0.00 

0.00 

34.40 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 774 121.22€ au titre de 2020, dont : 

- 94 107.69€ à titre non reconductible dont 60 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 2 624.70€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 62 624.70 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 59 291.38€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 711 496.52€. 

 

2 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS VIOLAY (420787673) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Arrêté n°2020-22-0025 
 

Portant désignation de médecins conformément aux dispositions de l’article 10-2-1 de l' arrêté du 23 mars 2020 

prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à 

l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et portant délégation de signature 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles, L.1432-2 et L.3131-16 ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L.16-10-1 ; 

 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

 

Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions 

 

Vu décret n°2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 

l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

 

Vu l'arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système 

de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 

notamment son article 10-2-1 ; 

 

Considérant qu'il est nécessaire de faciliter l'accès aux examens de détection du génome du SARS-CoV-2 ou de 

détection d'anticorps dirigés contre ce virus et leur prise en charge par l'assurance maladie, en permettant une 

unique prescription pour l'ensemble d'un site ou des personnes identifiées par les autorités sanitaires comme 

susceptibles d'avoir été infectées au cours des mêmes circonstances (« clusters ») ; 

 

Considérantl'article 10-2-1 de l'arrêté du 23 mars 2020 modifié, susvisé, qui dispose : "Lorsque des examens de 

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 ou de détection d'anticorps dirigés contre ce virus 

doivent être réalisés pour l'ensemble des occupants d'un même site ou pour l'ensemble des personnes 

identifiées par les autorités sanitaires comme susceptibles d'avoir été infectées au cours des mêmes 

circonstances, ces examens peuvent être prescrits et pris en charge sur le fondement d'une unique prescription, 

établie par tout médecin de l'agence régionale de santé compétente ou désigné par elle." 
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ARRETE 

 

Article 1 : Les docteurs Anne-Marie DURAND, directrice de la santé publique, Anne-Sophie RONNAUX-BARON 

responsable du pôle régional de veille sanitaire et Bruno MOREL, directeur délégué veille et alertes sanitaires 

sont désignés aux fins de prescrire les examens de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 

ou de détection d'anticorps dirigés contre ce virus qui doivent être réalisés pour l'ensemble des occupants d'un 

même site ou pour l'ensemble des personnes identifiées par les autorités sanitaires comme susceptibles 

d'avoir été infectées au cours des mêmes circonstances. Cette prescription peut être unique. 

 

 

Article 2 : Délégation de signature est donnée au docteur Anne-Marie DURAND, directrice de la santé 

publique, pour désigner des médecins tiers à l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes aux fins de 

prescrire les examens de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 ou de détection 

d'anticorps dirigés contre ce virus qui doivent être réalisés pour l'ensemble des occupants d'un même site ou 

pour l'ensemble des personnes identifiées par les autorités sanitaires comme susceptibles d'avoir été infectées 

au cours des mêmes circonstances. Cette prescription peut être unique. 

 

Article 3 : En cas d'absence ou en cas d'empêchement du docteur Anne-Marie Durand, délégation de signature 

est donné au docteur Anne-Sophie RONNAUX-BARON responsable du pôle régional de veille sanitaire pour 

désigner des médecins tiers à l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes aux fins de prescrire les 

examens de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 ou de détection d'anticorps dirigés 

contre ce virus qui doivent être réalisés pour l'ensemble des occupants d'un même site ou pour l'ensemble des 

personnes identifiées par les autorités sanitaires comme susceptibles d'avoir été infectées au cours des mêmes 

circonstances. Cette prescription peut être unique. 

 

Article 4 : En l'absence ou en cas d'empêchement du docteur Anne-Marie Durand et du docteur Anne-Sophie 

RONNAUX-BARON délégation de signature est donnée au docteur Bruno MOREL, directeur délégué veille et 

alertes sanitaires pour désigner des médecins tiers à l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes aux 

fins de prescrire les examens de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV-2 ou de détection 

d'anticorps dirigés contre ce virus qui doivent être réalisés pour l'ensemble des occupants d'un même site ou 

pour l'ensemble des personnes identifiées par les autorités sanitaires comme susceptibles d'avoir été infectées 

au cours des mêmes circonstances. Cette prescription peut être unique. 

 

 

Article 5 : le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux médecins désignés et aux organismes d'assurance maladie,  

et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 9 juillet 2020 

 

Par délégation 

Le Directeur général adjoint  

 

Serge MORAIS 

 

Commentaire [*1]: A adapter 

Commentaire [*2]: A adapter 

Commentaire [*3]: A adapter 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Arrêté 2020-14-0076 
 
Portant modification de l’arrêté n° 2018-14-0012 du 10 juillet 2018 relatif à l’autorisation d’une extension de 
10 places du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « Romans Couronne ADMR » pour la mise en œuvre 
d'une équipe de soins, d'accompagnement et de réhabilitation des personnes âgées souffrant de la maladie 
d'Alzheimer (ESA) : 

- ajout d’une commune dans la zone d'intervention de l'ESA (Châteauneuf sur Isère, du canton de Tain 
l'Hermitage). 

 
Gestionnaire : Fédération ADMR de la Drôme. 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté de l’Agence régionale de santé n° 2016-7589 en date du 2 janvier 2017 portant renouvellement de 
l'autorisation du SSIAD « Romans Couronne ADMR » ;  
 
Vu l'arrêté de l’Agence régionale de santé n° 2018-14-0012 du 10 juillet 2018 portant extension de 10 places du 
SSIAD « Romans Couronne ADMR » pour la mise en œuvre d'une équipe de soins, d'accompagnement et de 
réhabilitation des personnes âgées souffrant de la maladie d'Alzheimer (ESA) ; 
 
Considérant la visite de conformité de l'ESA intervenue le 3 septembre 2019 et notamment son annexe 1 relative à 
la zone d’intervention de l’ESA ; 
 
Considérant que la commune de Châteauneuf sur Isère du canton de Tain l'Hermitage est incluse dans la zone 
d’intervention de l’ESA ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : La zone d'intervention de l'équipe de soins, d'accompagnement et de réhabilitation des personnes âgées 
souffrant de la maladie d'Alzheimer (ESA), rattachée au service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) « Romans 
Couronne ADMR » géré par la Fédération ADMR de la Drôme, est modifiée : 

- ajout de la commune de Châteauneuf sur Isère, du canton de Tain l'Hermitage. 
L’ensemble des communes couvertes par l’ESA figure dans l’annexe FINESS au présent arrêté. 
 
Article 2 : La zone d'intervention du SSIAD, mentionnée dans l'arrêté de renouvellement de l'autorisation du 
2 janvier 2017, est sans changement (rappel des communes en annexe FINESS). 
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Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du renouvellement intervenu le 
3 janvier 2017. Elle est renouvelable au vu des résultats positifs d’une évaluation externe prévue à l’article L.312-8 
du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré au Fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS), 
selon les caractéristiques suivantes - cf. annexe. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : La Directrice départementale de la Drôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 Fait à Valence, le 25/06/2020 
  
 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Auvergne-Rhône-Alpes, 
 Par délégation, 
 Le Directeur de l'Autonomie, 
 Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

 Mouvement Finess : Rectification de la zone d'intervention de l'ESA rattachée au SSIAD « Romans Couronne ADMR » : 
- ajout d’une commune : Châteauneuf sur Isère, du canton de Tain l'Hermitage. 

 Entité juridique : Fédération ADMR de la Drôme 
 Adresse  37 rue du Vivarais 26320 Saint Marcel Lès Valence 
 n°  FINESS EJ : 26 000 688 7 
 Statut : 60 - association Loi 1091 non reconnue d'utilité publique 

Entité géographique : SSIAD de Romans Couronne ADMR 
 Adresse : 73, avenue du Maquis 26100 Romans sur Isère 
 n°  FINESS ET : 26 001 033 5 
 Catégorie : 354 - service de soins infirmiers à domicile 

Équipements : 
 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Dernière décision 

357 16 436 10 

10/07/2018 358 16 010 2 

358 16 700 41 

Zone d'intervention du SSIAD : 
 

Cantons Communes 

Bourg de Péage Alixan  

Drôme des Collines 
Arthémonay, Crépol, Le Chalon, Geyssans, Miribel, Montchenu, Montmiral, Parnans, St 
Bonnet de Valclérieux, St Christophe Le Laris, St Laurent d'Onay, St Michel sur Savasse. 

Romans sur Isère Génissieux, Peyrins, Triors. 

Canton de Vercors 
Monts du Matin 

Barbières, La Baume d'Hostun, Beauregard Baret, Bésayes, Charpey, Saint Julien en 
Vercors, Eymeux, Chatuzange le Goubet, Saint Martin en Vercors, La Chapelle en Vercors, 
Saint Agnan en Vercors, Vassieux en Vercors, Hostun, Marches, Rochefort-Samson, 
Jaillans, Saint Vincent La Commanderie. 

Tain l'Hermitage Beaumont Monteux, Châteauneuf sur Isère, Granges les Beaumont. 
 

Zone d'intervention de l'ESA : 
 

Cantons Communes 

Bourg de Péage Alixan. 

Drôme des Collines 

Arthémonay, Bathernay, Charmes sur l'Herbasse, Châteauneuf de Galaure, Chavannes, 
Crépol, Epinouze, Geyssans, Le Chalon, Le Grand Serre, Hauterives, Lapeyrouse-Mornay, 
Lens-Lestang, Manthes, Marges, Marsaz, Miribel, Montchenu, Montmiral, Montrigaud, 
Moras en Valloire, Parnans, Ratières, Saint Avit, St Bonnet de Valclérieux, St Christophe Le 
Laris, St Donat sur l'Herbasse, St Laurent d'Onay, St Martin d'Août, St Michel sur Savasse, 
St Sorlin en Valloire, Tersanne. 

Romans sur Isère Châtillon St Jean, Clérieux, Génissieux, Peyrins, Saint Bardoux, Triors. 

Tain l'Hermitage 
Beaumont Monteux, Chanos Curson, Châteauneuf sur Isère, Chantemerle les Blés, Crozes 
Hermitage, Erôme, Gervans, Granges les Beaumont, La Roche de Glun, Larnage, 
Mercurol-Veaunes, Pont de l'Isère, Tain l'Hermitage, Serves sur Rhône. 

Saint Vallier 
Albon, Andancette, Anneyron, Beausemblant, Bren, Claveyson, Fay le Clos, Laveyron, La 
Motte de Galaure, Mureils, Ponsas, St Barthélémy de Vals, Saint Rambert d'Albon, Saint 
Uze, St Vallier. 

Tournon (Ardèche) 
Boucieu le Roi, Cheminas, Colombier le Jeune, Etables, Glun, Lemps, Mauves, Plats, St 
Jean de Muzols, St Barthélémy de Plain, Sècheras, Tournon sur Rhône, Vion. 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Arrêté ARS n° 2020-14-0068 
 

Portant modification de l’autorisation de l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) Créations, 
recomposition de l’offre existante. 
 
Association Des Handicapés Adultes des montagnes du MAtin - ADHAMA 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 

Vu le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités et de la 
qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret n°2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de restitution des 
évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) actualisé ; 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant le 
socle du Projet régional de santé (PRS) 2

ème 
 génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n° 2016-7886 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à ADHAMA pour le 
fonctionnement de l’ESAT Créations ;  

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM), conclu entre le Département de la Loire, l’ARS Auvergne-
Rhône-Alpes et l’ADHAMA pour la période 2020-2024, s'inscrivant notamment dans un contexte d'optimisation de 
l'offre ; 

 
Considérant les dispositions du schéma régional de santé 2018-2023 visant à dédier une offre d’accompagnement aux 
travailleurs en situation de handicap psychique ; 
 
Considérant le projet de requalification de 13 places de l’ESAT Créations pour l’accueil de travailleurs en situation de 
handicap psychique, intégré au CPOM 2020-2024 entre le Département de la Loire, l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et 
l'ADHAMA, en vue d’une optimisation de l’offre ; 
 
Considérant les dispositions du schéma régional de santé 2018-2023 visant à dédier des places d’ESAT « de transition » 
pour les travailleurs en situation de handicap ; 
 
Considérant le projet de transformation de 2 places de l’ESAT Créations en places dites « de transition », intégré au CPOM 
2020-2024 entre le Département de la Loire, l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et l'ADHAMA, en vue d’une optimisation de 
l’offre ; 
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ARRETE 
 
 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, accordée à ADHAMA pour 
le fonctionnement de l’ESAT Créations est modifiée : 
- par requalification de 13 places désormais dédiées à l’accueil de travailleurs en situation de handicap 
psychique ;  
- par transformation de 2 places en places dites d’ESAT « de transition ». 
 
 

Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à l’arrêté n°2016-7886 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à ADHAMA pour le fonctionnement de l’ESAT Créations pour une durée de 
15 ans à compter du 03 janvier 2017. Le renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 
 
Article 3 : Une visite de conformité sera organisée pour la mise en œuvre des nouvelles modalités autorisées. 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance de l’Agence Régionale de la Santé. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité 
compétente concernée. 
 

Article 5 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : (Voir annexe FINESS). 
 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d'un 
recours gracieux devant le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne – Rhône-Alpes, soit d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les 
particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un 
Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr ; 
 

Article 7 : La  Directrice de la délégation départementale de la Loire de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne Rhône-Alpes.  
 
 

             Fait à Lyon, le 29 juin 2020 

 
 

  

  
 Pour Directeur général de l'ARS et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 
 
 

Signé : Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS 

 
Mouvements FINESS : Requalification de 13 places pour l’accueil de travailleurs en situation de handicap psychique 

 
 

Entité juridique :    Association Des Handicapés Adultes des montagnes du MAtin  (ADHAMA) 
Adresse :    41 chemin de chez Liange – 42510 BUSSIERES  
N° FINESS  EJ :   42 000 165 3 

 
 

Entité établissement :  ESAT  ADHAMA Créations 
Adresse :  rue Antoine Dupuy – 42510 BUSSIERES 

N° FINESS ET :  42 078 700 4 
Catégorie :   246 

 
 

Équipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Avant la réforme 

 

Autorisation 
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Référence arrêté 

1 908 
13 

Semi-Internat 

110 -  
Déficience 
intellectue

lle sans 
autre 

indication 

52 

908 14 externat 
117 -  

Déficience 
intellectuelle  

39** Présent arrêté 

908 
14 externat 

 

206 - 
Handicap 
psychique 

13** Présent arrêté 

 
** Soit une capacité totale de 52 places dont 2 places « de transition » dédiées aux travailleurs en situation de handicap psychique 
comme aux travailleurs ayant une déficience intellectuelle. 
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Arrêté n° 2020-07-0025 du 15 juillet 2020 autorisant le

transfert de la PHARMACIE COISSARD à St Germain

Lespinasse (Loire)Transfert de la Pharmacie COISSARD dans un local sis 157 rue de l'oranger à St Germain

Lespinasse (42640)
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2020-07-0025 

 

Autorisant le transfert de la PHARMACIE COISSARD à Saint Germain Lespinasse (Loire) 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Considérant la demande de licence reçue à la Délégation départementale de la Loire de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes le 17 février 2020, présentée par M. Pierre COISSARD, 

pharmacien titulaire, exploitant la PHARMACIE COISSARD, et les pièces complémentaires requises, en vue 

du transfert de son officine de pharmacie sise 100 rue de l’oranger à Saint Germain Lespinasse (42640) à 

l'adresse suivante : 157 rue de l’oranger dans la même commune ; demande enregistrée complète le 

9 mars 2020 par les services de la Délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes sous le numéro 42O068 ; 

 

Considérant l'avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la Région Auvergne-Rhône-Alpes en 

date du 27 mai 2020 ; 

 

Considérant l’avis du Syndicat FSPF en date du 29 mai 2020 ; 

 

Considérant l'avis du Syndicat USPO en date du 8 juin 2020 ;  

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 11 juin 2020 portant 

notamment sur la conformité des locaux ; 
 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier, conformément à l’article 

L. 5125-3-1 du code de la santé publique, délimité par les contours de la commune de Saint Germain 

Lespinasse (code INSEE de la commune 42231) non divisée en IRIS ; 

 

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des 

besoins de la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par les 

pharmaciens demandeurs ; 

…/… 
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Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 
Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du Code de la santé 

publique ; 

 

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 

R. 5125 9 et R. 5125-10 ; 

ARRETE 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L. 5125-18 du Code de la santé publique est accordée à M. Pierre 

COISSARD, titulaire de l'officine "PHARMACIE COISSARD", sise 100 rue de l’oranger à Saint Germain 

Lespinasse, sous le n°42#000645 pour le transfert de l’officine de pharmacie vers un local situé à l’adresse 

suivante :  

 

- 157 rue de l’oranger à Saint Germain Lespinasse (42640) ; 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 

compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. L’officine doit être 

effectivement ouverte au public dans un délai maximum de deux ans à compter du jour de la notification 

du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.  

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral en date du 17 avril 1991 accordant la licence n° 42#000485 pour 

l’exploitation de l’officine de pharmacie située à Saint Germain Lespinasse, 100 rue de l’oranger, sera 

abrogé dès l'ouverture de la nouvelle officine au public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 

directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, par son dernier titulaire ou par 

ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de M. le ministre des solidarités et de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le Tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 

le site Internet www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux 

 

Article 6 : La directrice de la Délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

   Fait à Saint-Etienne, le 15 juillet 2020 

 

   Pour le directeur général et par délégation, 

   La directrice départementale de la Loire 

 

 

 

   Nadège GRATALOUP 
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Arrêté n° 2020-17-0216 

 

Portant suppression de la pharmacie à usage intérieur de la clinique SSR KORIAN GLETEINS à JASSANS-RIOTTIER 

(01) 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5126-4, L. 5126-10 et R. 5126-107 ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 février 1990 accordant la licence de pharmacie hospitalière n° 252 à la maison de 

convalescence post-chirurgicale « Château de Gléteins » à JASSANS-RIOTTIER ; 

 

Considérant la demande présentée par Madame Sophie JANOT, directrice de la clinique SSR Korian Gléteins, 

datée du 8 avril 2020, et enregistrée complète à cette même date par l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes, en vue d’obtenir l’autorisation de suppression de la pharmacie à usage intérieur de la clinique 

dont le site est implanté 315 rue Edouard Herriot à JASSANS-RIOTTIER (01480) ; 

 

Considérant la convention établie entre la clinique SSR Korian Gléteins et l’Hôpital Nord-Ouest Villefranche-

sur-Saône, pour la détention et la dispensation pharmaceutique des médicaments, produits et objets 

mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé publique et des dispositifs médicaux stériles par le 

pharmacien gérant de la PUI de l’hôpital et signée en date du 27 mars 2020 par les directeurs des deux 

établissements et le pharmacien gérant ; 

 
Considérant l’avis du pharmacien inspecteur de santé publique du 2 juin 2020 ; 

 
Considérant l’avis du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens du 4 juin 2020 ; 
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ARRETE 

 

Article 1 :  La pharmacie à usage intérieur de la clinique SSR Korian Gleteins implantée 315 rue Edouard 

Herriot à JASSANS-RIOTTIER (01480) est supprimée. 

 

Article 2 :  L’arrêté préfectoral du 6 février 1990 est abrogé. 

 

Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des solidarités et de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 :  Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

          Fait à Lyon, le 9 juillet 2020 

 

 

        Pour le directeur et par délégation 

        La directrice déléguée Pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours professionnel de 

santé 

Dr Corinne RIEFFEL 
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 84-2020-07-03-071

Arrêté n°2020-14-0043

Portant

- réduction de 2 lits d’hébergement temporaire et extension

de 2 lits d’hébergement permanent au sein de

l'établissement d’hébergement pour personnes âgée

dépendantes (EHPAD) du CH Pays de Gex dans le cadre

de

la recomposition de l’offre au sein du CPOM des EHPAD

du Centre Hospitalier du Pays de Gex.

– modification de la répartition des places d’hébergement

temporaire (HT) et d’hébergement permanent (HP)

entre les sites de Gex et Divonne les Bains.

CH du
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Arrêté n°2020-14-0043 

 

Portant  
- réduction de 2 lits d’hébergement temporaire et extension de 2 lits d’hébergement permanent au sein de 
l'établissement d’hébergement pour personnes âgée dépendantes (EHPAD) du CH Pays de Gex dans le cadre de 
la recomposition de l’offre au sein du CPOM des EHPAD du Centre Hospitalier du Pays de Gex. 
– modification de la répartition des places d’hébergement temporaire (HT) et d’hébergement permanent (HP) 
entre les sites de Gex et Divonne les Bains. 
 
CH du Pays de Gex 

 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Conseil Départemental de l'AIN 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 

trois ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ;  

 

VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2
ème 

 génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 

en vigueur ; 

 

VU la délibération de l’Assemblée départementale en date du 21 mars 2016 approuvant les orientations et le 

plan d’actions du Plan Séniors 01 pour la période 2016-2021 ; 

 

VU l’arrêté n°2016-8883 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à CH DU 

PAYS DE GEX » pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées « EHPAD CH 

PAYS DE GEX SITES GEX DIVONNE » situé à 01174 GEX CEDEX ; 

 

VU le CPOM 2020-2024 signé le 27 décembre 2019 entre l’ARS, le Conseil Départemental de l’Ain et le Centre 

Hospitalier du Payx de Gex – sites de Gex et Divonne les Bains ; 

 

VU les courriers des 9 et 13 janvier 2020 de Monsieur le Directeur du Centre hospitalier sollicitant de chacune 

des deux autorités compétentes la  transformation de 2 places d’hébergement temporaire en 2 places 

d’hébergement permanent au sein de l’ EHPAD du Pays de Gex ; 
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Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des 

bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article 

L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   

 

 

 

ARRETENT 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée au 

Centre Hospitalier du Pays de GEX  sis 160, rue Marc Panissod, 01170 GEX, pour la réduction de 2 lits 

d’hébergement temporaire (HT) et l’extension de 2 lits d’hébergement permanent (HP) et pour la modification 

de la répartition des places au sein des EHPAD.  

 

La capacité totale des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) du CH du 

Pays de Gex est ainsi fixée à 253 lits, dont 244 lits d’hébergement permanent et 3 lits d’hébergement 

temporaire et 6 places d’accueil de jour. 

 

GEX:  

• Au niveau de l’hébergement temporaire, 4 places HT sont retirées de l’EHPAD de Gex dont 2 se 

transforment en HP et restent à GEX et 2 places HT sont transférées à DIVONNE. 1 seule place HT 
restante à GEX 

• Au niveau de l’hébergement permanent, 2 places HP se rajoutent car issues de la transformation HT et 

5 places HP sont transférées à DIVONNE : 169 places HP restantes à GEX 

 

DIVONNE :  

• Création de 2 places d’HT issues du transfert de GEX : maintenant 2 places autorisées HT à 
DIVONNE 

• Augmentation de 5 places d’HP issues du transfert de 5 places HP de GEX : maintenant 75 places 
autorisées HP à DIVONNE 

 

 

L'établissement est habilité à recevoir les bénéficiaires de l'aide sociale à l'hébergement. 

 

 

Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

 

Article 3 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation des EHPAD du CH Pays de Gex à compter du 3 janvier 2017 pour une durée 

de 15 ans. le renouvellement sera subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe mentionnée à 

l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles.   

 

Article 4 : la mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation 

d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement aux obligations des ESSMS 

notamment relatives à la mise en œuvre des droits des usagers, conformément aux dispositions de l'article D. 

313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant d' extension non importante ne donnant pas lieu 

à une visite de conformité. 

 

Article 5: Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques de l'autorisation devra être porté à la 

connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 

accord. 
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Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 

décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ain ou d'un recours contentieux devant 

le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 

personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 

administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7: La directrice de la délégation départementale de l'Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur général des services du Conseil départemental de l'Ain sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de l'Ain. 

  

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 3 juillet 2020 

 

P/Le Directeur général Le Président du Conseil départemental, 

de l’Agence régionale de santé, 

d'Auvergne-Rhône-Alpes Jean DEGUERRY   

Raphaël Glabi 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe FINESS EHPAD du CH PAYS DE GEX 
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Mouvements Finess : modification de la capacité de places  

 

Entité juridique :  CENTRE HOSPITALIER DU PAYS DE GEX 

Adresse : 160 rue Marc Panissod 01170 GEX 

n° FINESS EJ : 010780112 

Statut : 13 (Etb. Pub. Commun Hosp.) 

 

Établissement  Principal:  EHPAD CH PAYS DE GEX 

Adresse : 160 rue Marc Panissod 01170 GEX  

n° FINESS ET : 010784510 

Catégorie : 500 (EHPAD) 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 

 
 Autorisation 
(avant arrêté) 

 

Autorisation 
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité  Dernière autorisation 

1 

657 
Accueil 

temporaire 

pour 

personnes 

âgées 

11 

Hébergement 

complet internat 

711 

Personnes 

âgées 

dépendantes 

5 03/01/2017 1 Le présent arrêté 

2 

924 
Accueil 

pour 

personnes 

âgées 

11 

Hébergement 

complet internat 

711 

Personnes 

âgées 

dépendantes 

172 03/01/2017 169 Le présent arrêté 
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ANNEXE FINESS EHPAD de DIVONNE du CH du Pays de Gex 

 

 

 

 

Mouvements Finess : voir établissement principal 

 

Entité juridique :  CENTRE HOSPITALIER DU PAYS DE GEX 

Adresse : 160 rue Marc Panissod 01170 GEX 

n° FINESS EJ : 010780112 

Statut : 13 (Etb. Pub. Commun Hosp.) 

 

 

Établissement secondaire :  EHPAD de DIVONNE du CH du Pays de GEX 

Adresse :      131 allée des Frènes 01220 DIVONNE les BAINS 

n° FINESS ET :        01 078 001 3 

Catégorie :        500 (EHPAD) 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 

 
Autorisation 

(avant arrêté) 

 

Autorisation 
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité  

Dernière 
autorisation 

1 

924 
Accueil 

pour 

personnes 

âgées 

11 

Hébergement 

complet internat 

711 

Personnes 

âgées 

dépendantes 

70 3/01/2017 75 Le présent arrêté 

2 

657 
Accueil 

temporaire 

pour 

personnes 

âgées 

11 

Hébergement 

complet internat 

711 

Personnes 

âgées 

dépendante

s 

/ / 2 Le présent arrêté 

3 

924 
Accueil 

pour 

personnes 

âgées 

21  

Accueil de jour 

436 

Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

6 3/01/2017 6 3/01/2017 

4 
961* 
PASA 

21  

Accueil de jour 

436 

Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

0 3/01/2017 0 3/01/2017 

 

Observations :  * PASA de 14 places  
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